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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET LA RÉPUBLIQUE DE 
SLOVÉNIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

La République du Bélarus et la République de Slovénie, 
Désireuses de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont résidentes d'un État contractant ou 
des deux. 

Article 2. Impôts visés  

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte d'un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur 
tout ou partie du revenu, de la fortune, ou sur des éléments de revenu ou de fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens meubles ou immeubles, les taxes sur le mon-
tant global des rémunérations ou salaires versés par les entreprises, ainsi que les impôts sur la plus-
value du capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont, notamment : 
a) Dans le cas du Bélarus : 

i) l’impôt sur le revenu; 
ii) l’impôt sur les bénéfices; 
iii) l’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
iv) l'impôt sur les biens immeubles 

 (ci-après dénommés « impôt bélarussien »); 
b) Dans le cas de la Slovénie : 

i) l'impôt sur les revenus des personnes morales; 
ii) l'impôt sur les revenus des personnes physiques; 
iii) l'impôt sur les biens immeubles 

 (ci-après dénommés « impôt slovène »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou similaires institués après 
la date de signature de la Convention qui s'ajoutent aux impôts actuels, ou qui se substituent à eux. 
Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables apportées à 
leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales  

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) le terme « Bélarus » désigne la République du Bélarus et, lorsqu'il est employé au sens 
géographique, le territoire sur lequel la République du Bélarus exerce ses droits souverains et sa 
juridiction en vertu de sa législation et conformément au droit international; 

b) le terme « Slovénie » désigne la République de Slovénie et, lorsqu'il est employé au sens 
géographique, le territoire de la Slovénie ainsi que les zones maritimes sur lesquelles la Slovénie 
exerce des droits souverains ou sa juridiction en vertu de sa législation et conformément au droit 
international; 

c) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Bélarus ou la Slovénie; 

d) le terme « personne » désigne une personne physique ou morale, et toute autre association 
de personnes; 

e) le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute autre entité considérée 
comme une entité distincte aux fins d'imposition; 

f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice par une personne de toute activité écono-
mique; 

g) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) l’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire, un aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise dont le siège de gestion effec-
tive est situé dans un État contractant, sauf lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier ne 
circule qu'entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) l'expression « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas du Bélarus, le Ministère des affaires fiscales de la République du Bélarus, 

ou son représentant autorisé; 
ii) en Slovénie, le Ministère des finances de la République de Slovénie, ou son représen-

tant autorisé; 
j) le terme « ressortissant », utilisé en lien avec un État contractant, désigne : 

i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; 
ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation en vigueur dans ledit État contractant; 
k) le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession et d’autres activités à caractère 

indépendant. 
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2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n'est pas défini dans la présente Convention a, à moins que le contexte 
n'appelle une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment 
considéré, en ce qui concerne les impôts auxquels s'applique la Convention, le sens que lui attribue 
la législation fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois 
en vigueur dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en application de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en 
raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de 
tout autre critère du même ordre, et englobe également cet État et ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. Cette expression ne désigne pas, cependant, la personne assujettie à l’impôt 
dans cet État uniquement à l'égard de revenus qui trouvent leurs sources dans cet État ou de la for-
tune qui y est située. 

2. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) elle est réputée être un résident de l’État où elle dispose d’un foyer d’habitation perma-
nent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle est réputée être un 
résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 

b) si l’État où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si cette 
personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est réputée être 
un résident de l’État dans lequel elle séjourne habituellement; 

c) si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États, ou dans aucun d'eux, 
elle est réputée être un résident de l'État dont elle a la nationalité; 

d) si chaque État la considère comme un de ses ressortissants ou si elle n’est ressortissante 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d'un commun 
accord. 

3. Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un résident de l'État où se si-
tue son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne un lieu 
fixe où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » couvre notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
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e) un atelier; et 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-

sources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de montage, d'assemblage ou d'installation ou une 

activité de surveillance ou de consultants s’y rattachant, constituent un établissement stable seule-
ment si la durée d'un tel chantier, projet ou activité sur le territoire d'une Partie contractante dure 
plus de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si : 

a) des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) l’entreposage de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seules 
fins de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) l’entreposage de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux 
seules fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) l’entretien d’une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour acheter des biens ou 
des marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) l’entretien d’une installation fixe utilisée aux seules fins de poursuivre l'exercice, pour 
l'entreprise, de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) l’entretien d’une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose et jouit, dans un État contractant, du pouvoir qu’elle y exerce habituel-
lement de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un établissement 
stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour le compte de 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne soient limitées à celles qui sont énumérées 
au paragraphe 4 et qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette instal-
lation fixe un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un commissionnaire géné-
ral ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité dans cet 
autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autre), ne signifie pas 
qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires, 
les biens immeubles, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, 
l’usufruit de biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 
l’exploitation, ou de la concession de l’exploitation, de gisements minéraux, sources et autres res-
sources naturelles; les navires, les aéronefs et véhicules routiers ne sont pas considérés comme des 
biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 
biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 
État, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de 
l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont impu-
tables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques 
ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses (autres que celles qui ne seraient pas déductibles si ledit établissement stable était une en-
treprise distincte d’un État contractant) contractées aux fins de l’établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi contractés, soit dans l’État où cet 
établissement stable est situé, soit ailleurs. 

4. S’il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un éta-
blissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses 
parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de calculer les béné-
fices soumis à l'impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit, cepen-
dant, être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet établissement 
stable a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 
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6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont alors sans inci-
dence sur celles desdits articles. 

Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices de l’exploitation en trafic international de navires, d’aéronefs ou de véhi-
cules routiers ne sont imposables que dans l’État contractant dans lequel est situé le siège de direc-
tion effective de l’entreprise. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d'aéronefs en 
trafic international comprennent les bénéfices provenant de la location, en coque nue, de navires 
ou d'aéronefs, lorsque cette location est connexe à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international. 

3. Si le siège de direction effective d’une compagnie maritime se trouve à bord d’un navire, 
il est alors considéré comme situé dans l’État contractant dans lequel se trouve le port d’attache du 
navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un rési-
dent. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-
pation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international d'ex-
ploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) l'entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant ; 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais qui n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
alors être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État et impose 
en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée 
dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 
l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède alors à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices si cet autre État 
considère que cet ajustement est justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 

 95 



Volume 2796, I-49180 

autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes peuvent être également imposables dans l’État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État; mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 5 % du montant brut de tels dividendes. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d'autres droits ne relevant pas des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, des activités à partir d’un établissement stable qui y est si-
tué, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Lorsqu’une société, qui est un résident d’un État contractant, tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distri-
bués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en 
tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont pro-
duits et conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif de ces intérêts est 
un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % de leur montant 
brut. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts produits dans un État contractant 
sont exonérés d'impôt dans cet État si : 

a) le débiteur de tels intérêts est le Gouvernement de cet État contractant, l'une de ses subdi-
visions politiques ou autorités locales ou sa Banque centrale (nationale); 

b) l'intérêt est payé au Gouvernement de l'autre État contractant, l'une de ses subdivisions 
politiques ou autorités locales ou à sa Banque centrale (nationale). 

4. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 
nature assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des titres d'État et des obligations et titres obligataires, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, obligations et titres obligataires. Les pénalisations 
pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant où sont 
produits les intérêts, une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, et que la créance 
génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les 
dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

6. Les intérêts sont réputés produits dans un État contractant lorsque le débiteur est un rési-
dent de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contractant, 
a, dans un État contractant, un établissement stable en relation avec lequel la créance sur laquelle 
des intérêts sont versés a été contractée, et auquel ces intérêts sont imputés, ces intérêts sont alors 
considérés comme provenant de l’État dans lequel l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte 
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste assu-
jettie à l'impôt selon la législation de chaque État contractant et en tenant compte des autres dispo-
sitions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant dans lequel 
elles sont produites et conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 5 % du 
montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit d’auteur sur une œuvre litté-
raire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou les enregis-
trements pour la radiodiffusion et la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour 
l’utilisation, ou le droit d’utiliser, des équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, ou 
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pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont pro-
duites ces redevances une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit 
ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce 
cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque la personne payant les redevances, résident ou non d’un 
État contractant, a, dans un État contractant, un établissement stable en relation avec lequel 
l’obligation de paiement des redevances a été contractée, et auquel sont imputées ces redevances, 
celles-ci sont réputées produites dans l'État contractant où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, compte 
tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excéden-
taire des paiements reste assujettie à l'impôt selon la législation de chaque État contractant et en te-
nant compte des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immeubles vi-
sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens meubles qui font partie de l’actif d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y compris les 
gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires, d'aéronefs ou de véhicules routiers, exploi-
tés en trafic international, ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs ou 
véhicules routiers, ne sont imposables que dans l’État contractant dans lequel est situé le siège de 
direction effective de l'entreprise. 

4. Les gains que tire un résident d’un État contractant de la cession d’actions et de droits si-
milaires dont plus de 50 % de la valeur provient, directement ou indirectement, de biens im-
meubles situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4, ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus provenant d’un emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires que le résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, auquel 
cas ces revenus peuvent être imposables dans cet autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d'un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est imposable que 
dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs période(s) n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice fiscal considéré; 

b) la rémunération est payée par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui n'est 
pas résident de l’autre État; et 

c) la charge des rémunérations n’est pas imputée à un établissement stable que l'employeur a 
dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d'un véhicule routier, exploité en trafic 
international, sont imposables dans l’État contractant dans lequel est situé le siège de direction ef-
fective de l’entreprise. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires que le résident d’un État contractant perçoit, 
en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d'un organe similaire de la société qui est 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant que 
musicien, ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une 
autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables dans 
l’État contractant dans lequel les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si le sé-
jour dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l'un ou des 
deux États contractants ou par leurs subdivisions politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, 
les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l'artiste ou le sportif est un rési-
dent. 

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rému-
nérations similaires versées à un résident d'un État contractant, au titre d'un ancien emploi, ne sont 
imposables que dans cet État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements versés à une personne phy-
sique qui est un résident d'un État contractant, au titre de la législation sur la sécurité sociale de 
l'autre État contractant, ne sont imposables que dans cet autre État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, payés par un État contrac-
tant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une personne physique au 
titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que 
dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet autre État, et : 

i) en possède la nationalité; ou 
ii) n’est pas devenue un résident de cet État uniquement dans le but de rendre les ser-

vices. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-

laires payées par un État contractant, ou par une de ses subdivisions politiques ou collectivités lo-
cales, ou par prélèvement sur des fonds constitués par cet État ou cette subdivision politique ou 
collectivité locale, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, à sa subdivision 
politique ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pen-
sions et autres rémunérations similaires versés au titre de services rendus dans le cadre d’une acti-
vité exercée par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou collectivités lo-
cales. 

Article 19. Professeurs et chercheurs 

1. Une personne physique qui est, ou qui a été, un résident d’un État contractant immédia-
tement avant de se rendre dans l'autre État contractant et qui, à l’invitation d’une université, d’un 
collège, d’une école ou d’un autre établissement d’enseignement similaire reconnu par le Gouver-
nement de cet autre État contractant, séjourne dans cet autre État contractant pour une période ne 
dépassant pas deux années consécutives, dans le seul but d’y enseigner ou d’y mener des travaux 
de recherche, ou les deux, est exonérée d’impôts dans cet autre État contractant sur la rémunéra-
tion qu’il perçoit au titre de ces activités d'enseignement ou de recherche. Une personne physique 
ne peut prétendre qu'une seule fois aux avantages énoncés dans cet article. 

2. Aucune exonération n’est accordée en vertu du paragraphe 1 pour ce qui concerne les re-
venus de travaux de recherche si ces travaux sont menés non pas dans l’intérêt public, mais pour 
les intérêts privés d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 
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Article 20. Étudiants 

1. Les sommes reçues, aux fins de son entretien, son éducation ou sa formation, par l'étu-
diant ou le stagiaire qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un 
résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État mentionné à seule fin d’y 
poursuivre ses études ou sa formation, sont exonérées d'impôt dans cet État, pour autant que les 
sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

2. En ce qui concerne les subventions, bourses d’études et autres rémunérations similaires et 
la rémunération d’emploi qui ne sont pas visées par le paragraphe 1, l'étudiant ou le stagiaire visé 
au paragraphe 1 a droit en sus, pendant ces études ou cette formation, aux mêmes exonérations, ré-
ductions ou abattements fiscaux que les résidents de l’État contractant où il se rend. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, de quelque provenance que ce 
soit, dont il n'est pas question dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que ceux prove-
nant de biens immeubles tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire effectif de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
des activités à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur 
des revenus se rattache effectivement à tel établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 
l'article 7 s'appliquent. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immeubles visés à l’article 6, appartenant au résident 
d’un État contractant et situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable, qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

3. La fortune constituée de navires, d’aéronefs et de véhicules routiers exploités en trafic 
international, et de biens meubles affectés à leur exploitation, n’est imposable que dans l’État 
contractant où est situé le siège de la direction effective de l’entreprise. 

4. Les autres éléments de la fortune du résident d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas du Bélarus, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) lorsqu’un résident du Bélarus tire un revenu (bénéfice) ou possède un bien qui, en vertu 

des dispositions de la présente Convention, est imposable en Slovénie, le Bélarus permet : 
i) de déduire de l'impôt sur le revenu (bénéfice) de ce résident un montant égal à 

l’impôt sur le revenu (bénéfice) payé en Slovénie; 
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ii) de déduire de l'impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur la 
fortune payé en Slovénie. 

Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du 
montant de l’impôt sur le revenu (bénéfice) ou sur la fortune, tel que calculé avant que la 
déduction soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu (bénéfice) ou à la fortune 
imposable en Slovénie. 

2. Dans le cas de la Slovénie, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) lorsqu’un résident de la Slovénie tire un revenu ou possède une fortune qui, en vertu des 

dispositions de la présente Convention, est imposable au Bélarus, la Slovénie permet : 
i) de déduire de l'impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le re-

venu payé au Bélarus; 
ii) de déduire de l'impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur la 

fortune payé au Bélarus. 
Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du mon-

tant de l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, tel que calculé avant que la déduction soit accordée, 
qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune imposable au Bélarus. 

3. Lorsque, conformément à toute disposition de la Convention, le revenu perçu ou la for-
tune possédée par le résident d’un État contractant est exonéré d’impôt dans cet État, cet État peut 
néanmoins tenir compte des revenus ou de la fortune exonérés pour calculer le montant d’impôt à 
percevoir sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, notam-
ment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la présente disposi-
tion s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États contractants ou 
des deux. 

2. L'établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
n'est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État qui 
exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un 
État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant des déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt qu'il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation 
personnelle ou de leurs charges de famille. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du 
paragraphe 7 de l'article 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres 
dépenses payés par l'entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont, 
aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État mentionné. De même, aux fins 
du calcul de la fortune imposable d'une entreprise, toute dette d'une entreprise d'un État contractant 
à l’égard d’un résident de l'autre État contractant est déduite dans les mêmes conditions que si elle 
avait été contractée par un résident du premier État mentionné. 
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4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résident(s) de l’autre État contractant, 
ne sont assujetties, dans le premier État mentionné, à aucun impôt ou aucune obligation connexes 
autres ou plus lourds que l'impôt et les obligations connexes auxquels sont ou peuvent être assujet-
ties d’autres entreprises similaires du premier État mentionné. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 
tous les impôts, quelle qu'en soit la nature ou la dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation in-
terne de ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 
sa situation relève du paragraphe 1 de l'article 24, celle de l’État contractant dont elle est ressortis-
sante. L'affaire doit être présentée dans un délai de trois ans à compter de la première notification 
des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de régler l'affaire par voie d’accord amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme 
aux dispositions de la Convention. L’accord éventuellement convenu est appliqué nonobstant les 
délais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de surmonter par voie 
d’accord amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la Convention. Elles peuvent également se consulter pour éliminer la double impo-
sition dans les cas que la Convention n'a pas prévus. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si un échange verbal 
d'opinions s'avère utile pour arriver à un accord, un tel échange peut avoir lieu dans le cadre d'une 
Commission composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
du point de vue de l'application des dispositions de la présente Convention ou de l'administration 
ou de l'application de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute na-
ture et dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques 
ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n'est pas contraire à la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas limité par les articles premier et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au para-
graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les re-
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cours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus eu égard à la législation ou 
dans le cadre de la pratique administrative normale de cet État contractant ou de l'autre; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou profes-
sionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication compromettrait 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même si cet autre État n’en a pas besoin pour l'administration de sa propre fiscalité. 
L’obligation énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au para-
graphe 3, lesquelles ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un 
État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne 
présentent pas d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l'accomplissement des procédures requises par leur législation pour l’entrée en vigueur de la pré-
sente Convention. La Convention entre en vigueur à la date de la réception de la dernière notifica-
tion. 

2. La présente Convention s'applique : 
a)  pour ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention est entrée en 
vigueur; 
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b)  pour ce qui concerne les autres impôts, aux impôts exigibles pour tout exercice fiscal 
commençant le 1er janvier, ou après le 1er janvier, de l’année civile qui suit immédiatement l’année 
au cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l'un des États contrac-
tants. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention, après l’expiration d’un délai 
de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention, moyennant un préavis écrit 
d’au moins six mois donné par la voie diplomatique. Dans ce cas, la Convention cesse de produire 
ses effets : 

a) pour ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus perçus le 1er janvier 
ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis 
de dénonciation a été remis; 

b) pour ce qui concerne les autres impôts, sur les impôts exigibles pour tout exercice fiscal 
commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 
le préavis a été signifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Conven-
tion. 

FAIT à Minsk, le 6 octobre 2010, en double exemplaire, en langues russe, slovène et anglaise, 
les trois textes faisant également foi. En cas d’une quelconque divergence d'interprétation entre les 
textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République du Bélarus : 
VLADIMIR POLUYAN 

Pour la République de Slovénie : 
ADA FILIP-SLIVNIK 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET LA RÉ-
PUBLIQUE DE SLOVÉNIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR 
LA FORTUNE 

À la signature de la Convention entre la République du Bélarus et la République de Slovénie 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le reve-
nu et sur la fortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie 
intégrante de la Convention : 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme « fortune » signifie « bien » dans le cas du 
Bélarus; 

2. L'expression « subdivision politique », lorsqu'elle est utilisée dans la Convention, renvoie 
exclusivement à la Slovénie; 

3. Aux fins de la présente Convention, l'expression « siège de direction effective » désigne le 
lieu à partir duquel une société est gérée et contrôlée et où les décisions sont prises au plus haut ni-
veau concernant les politiques importantes et essentielles de gestion de la société; 

4. En ce qui concerne l'alinéa k) du paragraphe 1 de l'article 3 : 
L’expression « profession et autres activités à caractère indépendant » désigne notamment 

l’exercice d’activités indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédago-
gique, ainsi que la pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables; 

5. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 6 : 
Dans le cas du Bélarus, jusqu'à l'amendement de l'expression « bien immeuble » dans la légi-

slation interne, les revenus tirés d'un bien immeuble et qui sont imposables en application de l'ar-
ticle 6 comprennent également les revenus provenant de l'utilisation ou de la location directes, ou 
toute autre forme d'utilisation de biens accessoires aux biens immeubles, de cheptel et de matériel 
utilisé dans les activités agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions de 
la législation générale concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immeubles et les droits 
à des paiements variables ou fixes correspondant à l’exploitation ou la concession de l’exploitation 
de gisements miniers, de sources et d’autres ressources naturelles; 

6. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 12 : 
L'expression « équipements industriels, commerciaux ou scientifiques » comprend également 

les véhicules routiers. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Minsk, le 6 octobre 2010, en double exemplaire, en langues russe, slovène et anglaise, 

les trois textes faisant également foi. En cas d’une quelconque divergence d'interprétation entre les 
textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République du Bélarus : 
VLADIMIR POLUYAN 

Pour la République de Slovénie : 
ADA FILIP-SLIVNIK 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE RELATIF À LA 
COOPÉRATION ET À L'ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE DOUA-
NIÈRE 

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République de 
Finlande, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Considérant que la violation de la législation douanière porte préjudice aux intérêts écono-
miques, commerciaux, fiscaux, sociaux, culturels, industriels et agricoles de leurs pays respectifs, 
ainsi qu'aux intérêts commerciaux légitimes, 

Convaincus que les efforts déployés pour prévenir la violation de la législation douanière ga-
gneraient en efficacité grâce à une coopération étroite entre leurs administrations douanières, 

Considérant l’importance que revêt l’évaluation correcte des droits de douanes, taxes et autres 
charges perçus à l’importation ou à l’exportation de marchandises, ainsi que l’application adéquate 
des dispositions en matière d’interdiction, de restriction et de contrôle, ces mesures incluant le 
contrôle de l’application des dispositions légales et des règlements sur les produits de contrefaçon 
et les marques déposées, 

Reconnaissant que le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes constitue un 
danger pour la santé publique et pour la société, 

Vu les dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle qu’amendée, et 
la Convention de 1971 sur les substances psychotropes, telle qu’amendée, rédigées sous les aus-
pices de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que de la Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988, 

Compte tenu des instruments internationaux visant à promouvoir l’assistance bilatérale mu-
tuelle, et, en particulier, la Recommandation du Conseil de coopération douanière sur l'assistance 
administrative mutuelle du 5 décembre 1953, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) La « législation douanière » signifie les dispositions établies par la loi ou les réglementa-

tions appliquées par les administrations douanières régissant l'importation, l'exportation et le transit 
de produits, et les moyens de paiement, ainsi que toute procédure douanière selon laquelle les pro-
duits peuvent être placés, que cela concerne les droits de douanes, taxes et autres charges perçus 
par les administrations douanières, ou les mesures d’interdiction, de restriction ou de contrôle; 

b) L'expression « administration douanière » désigne : 
 - la Commission douanière de l’État en République du Bélarus, et 
 - le Conseil national des douanes en République de Finlande; 
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c) Le terme « violation » désigne toute violation ou tentative de violation de la législation 
douanière; 

d) L'expression « administration douanière requérante » désigne l'administration douanière 
d'une Partie contractante qui présente une demande d'assistance pour des questions douanières; 

e) L’expression « administration douanière requise » désigne l'administration douanière 
d'une Partie contractante, qui reçoit une demande d'assistance pour des questions douanières; 

f) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale; 
g) L'expression « données à caractère personnel » désigne toute information ayant trait à une 

personne physique identifiée ou identifiable; 
h) Le terme « stupéfiants » désigne toutes substances, naturelles ou synthétiques, énoncées 

dans les Tableaux I et II de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle qu’amendée, 
ainsi que des substances assimilées à des stupéfiants dans la législation nationale; 

i) L'expression « substances psychotropes » désigne toutes substances, naturelles ou synthé-
tiques, ou tout produit naturel énoncés dans les Tableaux I, II, III et IV de la Convention de 1971 
sur les substances psychotropes, telle qu’amendée, ainsi que des substances assimilées à des subs-
tances psychotropes dans la législation nationale; 

j) Le terme « précurseurs » désigne les substances chimiques énumérées en annexe à la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
de 1988, telle qu’amendée; 

k) L'expression « livraison surveillée » désigne la méthode consistant à permettre à des ex-
péditions illicites d'entrer sur le territoire, de traverser ou de quitter le territoire des États des Par-
ties contractantes, au su et sous le contrôle de leurs autorités compétentes, en vue de déceler et 
d’identifier les personnes impliquées dans des violations de la législation douanière. 

Article 2. Champ d'application de l'Accord 

1. Les Parties contractantes, par l’intermédiaire de leurs administrations douanières et 
conformément aux dispositions du présent Accord, se prêtent mutuellement assistance en vue de : 

a) s’assurer de l'application correcte de la législation douanière; 
b) prévenir, enquêter et poursuivre les violations de la législation douanière. 
2. L’assistance, dans le cadre du présent Accord, sera prêtée conformément à la législation 

en vigueur sur le territoire de l’État de la Partie contractante requise et dans la mesure des compé-
tences et des ressources disponibles de l’administration douanière requise. 

3. Le présent Accord ne prévoit pas le recouvrement des droits, taxes et autres charges, au 
nom de l'autre Partie contractante. 

4. Le présent Accord n’affectera pas l’application des accords internationaux relatifs à 
l’assistance judiciaire en matière pénale dont les Parties contractantes sont signataires. 

Article 3. Portée de l'assistance 

1. Les administrations douanières se fournissent réciproquement, sur demande ou de leur 
propre initiative, les informations et les documents aidant à assurer une application correcte de la 
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législation douanière et les enquêtes sur les violations de la législation douanière ainsi que la pré-
vention et la poursuite de celles-ci. 

2. Conformément à leurs dispositions juridiques et administratives nationales, les adminis-
trations douanières des Parties contractantes échangent toutes les informations – sur demande et 
après enquête préalable si besoin en est – leur permettant de s’assurer que les droits de douane et 
les taxes et impôts douaniers sont correctement perçus, et plus particulièrement les informations 
qui facilitent : 

a) la détermination de la valeur en douane, la classification tarifaire et l’origine des mar-
chandises; 

b) l’application des dispositions régissant les interdictions, les restrictions et les contrôles. 
3. L’une ou l’autre administration douanière peut, en procédant à des enquêtes au nom de 

l’autre, agir comme si ces enquêtes avaient été lancées pour son propre compte ou sur demande 
d’un autre organisme dans cette Partie contractante. 

4. Au cas où l’administration douanière requise ne serait pas l’administration pertinente pour 
donner suite à la demande, elle la transmet dans les plus brefs délais à l’organisme approprié et 
sollicite la collaboration de celui-ci. 

5. Les administrations douanières peuvent convenir de l'échange de fonctionnaires de liaison 
pour des périodes limitées ou illimitées, et selon des conditions convenues mutuellement. 

6. Les administrations douanières peuvent s'échanger une assistance technique dans les 
questions douanières, y compris : 

a) des visites et échanges de fonctionnaires des douanes; 
b) la formation et l'assistance pour le développement des compétences spécialisées des fonc-

tionnaires des douanes; 
c) l'échange de données professionnelles, scientifiques et techniques relatives aux lois et 

procédures douanières. 

Article 4. Informations relatives à la violation de la législation douanière 

De leur propre initiative ou sur demande, les administrations douanières se fournissent mutuel-
lement toutes les informations susceptibles d'être utilisées par elles, liées à la violation des législa-
tions douanières, et, en particulier, concernant : 

a) les personnes physiques ou morales signalées comme violant, ou soupçonnées de violer 
ou d'avoir violé, la législation douanière en vigueur sur le territoire de l’État de l'autre Partie 
contractante; 

b) les produits réputés, ou soupçonnés d'être, l'objet de trafic illicite; 
c) les moyens de transport et les conteneurs réputés, ou soupçonnés d'être, utilisés en viola-

tion de la législation douanière en vigueur sur le territoire de l’État de l'autre Partie contractante; 
d) les nouvelles voies et nouveaux moyens réputés, ou soupçonnés d'être, utilisés en contra-

vention de la législation douanière; 
e) les nouvelles modalités d’application de la législation douanière dont l’efficacité a été 

démontrée. 
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Article 5. Informations sur la circulation des produits 

De leur propre initiative ou sur demande, les administrations douanières se fournissent mutuel-
lement les informations suivantes : 

a) si les produits importés sur le territoire de l’État de l’administration douanière requérante 
ont été exportés légalement du territoire de l’État de l’autre administration douanière, et la nature 
de la procédure douanière, le cas échéant, dans le cadre de laquelle les produits ont été placés; 

b) si les produits exportés du territoire de l’État de l’administration douanière requérante ont 
été importés légalement dans le territoire de l’État de l’autre administration douanière et la procé-
dure douanière, le cas échéant, dans le cadre de laquelle les produits ont été placés. 

Article 6. Surveillance des personnes, produits et moyens de transport 

Les administrations douanières doivent, de leur propre initiative ou sur demande, assurer la 
surveillance : 

a) des personnes connues de l’administration douanière requérante pour avoir commis ou 
soupçonnées d’avoir commis une violation de la législation douanière, en particulier celles entrant 
sur le territoire douanier et sortant du territoire douanier de la Partie contractante requise; 

b) des produits transportés ou stockés soupçonnés par l’administration douanière requérante 
de faire l'objet d'un trafic illicite vers le territoire douanier de la Partie contractante requérante; 

c) des moyens de transport soupçonnés par l’administration douanière requérante d’être uti-
lisés en violation de la législation douanière dans le territoire douanier de l’une ou l’autre Partie 
contractante; 

d) des locaux soupçonnés par l’administration douanière requérante d’être utilisés en viola-
tion de la législation douanière dans le territoire douanier de l’une ou l’autre Partie contractante. 

Article 7. Livraison surveillée 

1. Les Administrations douanières utilisent, par consentement mutuel et chacune dans sa ju-
ridiction déterminée par la législation nationale, la livraison surveillée pour identifier les personnes 
impliquées dans une infraction. Lorsqu’une décision de recourir aux livraisons surveillée ne relève 
pas de la compétence de l’administration douanière, cette dernière coopère avec les autorités na-
tionales compétentes ou transfère le cas à l’autorité concernée. 

2. Les envois illégaux pour lesquels il a été convenu que la livraison serait surveillée peu-
vent, avec le consentement des autorités nationales compétentes, être interceptés et autorisés à 
poursuivre leur acheminement avec les produits intacts, ou enlevés et saisis ou remplacés en totali-
té ou en partie. 

3. Les décisions concernant l'utilisation de la livraison surveillée doivent être prises au cas 
par cas, et peuvent si nécessaire tenir compte des arrangements et accords financiers entre les auto-
rités nationales compétentes. 
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Article 8. Mesures contre le trafic illicite de produits 

De leur propre initiative ou sur demande et sans tarder, les administrations douanières se 
communiquent mutuellement toutes les informations pertinentes concernant les transactions, réali-
sées ou envisagées, qui constituent ou semblent constituer une violation de la législation douanière 
en vigueur sur le territoire de l’État de l’une des Parties contractantes, spécialement dans le cadre 
de mouvements : 

a) d’armes, de munitions et d’explosifs; 
b) de produits sensibles et stratégiques soumis à des contrôles en vertu des traités 

internationaux concernés et des arrangements ou régimes multilatéraux pertinents et/ou 
d'obligations concomitantes de non-prolifération; 

c) de stupéfiants, de substances psychotropes et de substances chimiques énumérés en an-
nexe à la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes de 1988; 

d) d’objets d’art et d’antiquités qui présentent une valeur historique, culturelle ou archéolo-
gique importante; 

e) de produits toxiques ainsi que de produits ou de substances dangereux pour 
l’environnement ou pour la santé; 

f) de produits soumis à des droits de douane ou des taxes élevés, en particulier les boissons 
alcoolisées et les produits du tabac; 

g) de produits enfreignant les droits de propriété intellectuelle. 

Article 9. Enquêtes 

1. Si une administration douanière le demande, l’administration douanière requise entre-
prend des enquêtes concernant les opérations qui sont, ou semblent être, contraires à la législation 
douanière en vigueur sur le territoire de l’État de l’administration douanière requérante, et com-
munique les résultats de ces enquêtes à l'administration douanière requérante. 

2. Ces enquêtes sont menées à bien conformément aux lois en vigueur sur le territoire de 
l’État de l’Administration douanière requise. L’administration douanière requise procède comme si 
elle agissait pour son propre compte. 

3. Sur demande écrite, les fonctionnaires spécialement désignés par l’administration doua-
nière requérante peuvent, avec l’autorisation de l’administration douanière requise et sous réserve 
des conditions que cette dernière peut imposer, aux fins de traiter une infraction de la législation 
douanière, assister à une enquête menée par l’administration douanière requise dans le territoire de 
son État et jugée utile par l'administration douanière requérante concernant cette violation de la lé-
gislation douanière. 

Article 10. Fichiers et documents 

1. Chaque administration douanière, de sa propre initiative ou sur demande, fournira à 
l’autre les rapports, pièces à conviction ou des copies certifiées conformes de documents contenant 
toutes les informations dont elle dispose et ayant trait aux actions réalisées, menées à bien ou pro-
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jetées qui constituent ou semblent constituer une violation de la législation douanière dans le terri-
toire de l'État de l'autre Administration douanière. 

2. Les documents prévus dans le présent Accord peuvent être remplacés par des renseigne-
ments informatisés présentés sous n'importe quelle forme, ayant le même effet. Tout le matériel 
utile pour l’interprétation ou l’utilisation des informations et des documents est de préférence four-
ni en même temps. 

3. La fourniture des dossiers et des documents originaux n’est demandée que dans la mesure 
où des copies certifiées seraient insuffisantes. 

4. Les dossiers et documents originaux reçus dans le cadre du présent Accord sont restitués 
dans les meilleurs délais. 

Article 11. Experts et témoins 

1. À la demande d’une administration douanière de la Partie contractante concernée par une 
violation de la législation douanière, l’administration douanière requise peut autoriser ses fonc-
tionnaires à comparaître, chaque fois que possible, en tant qu’experts ou témoins devant les autori-
tés compétentes de la Partie contractante requérante concernant les faits qu’ils ont établis au cours 
de leur mission officielle et peuvent en produire des preuves. La demande de comparution doit in-
diquer clairement dans quel cas et à quel titre le fonctionnaire est appelé à comparaître. 

2. L’administration douanière acceptant la demande précise, si nécessaire, dans 
l’autorisation délivrée, les limites dans lesquelles ses fonctionnaires peuvent témoigner. 

3. Le fonctionnaire appelé à comparaître en tant qu'expert ou témoin a le privilège de donner 
des preuves ou une déclaration, si le fonctionnaire est autorisé à, ou obligé de, le faire conformé-
ment à la législation de l’État du fonctionnaire ou celle de la Partie contractante requérante. 

Article 12. Dispositions concernant les visites de fonctionnaires 

1. Lorsque, dans les circonstances prévues par le présent Accord, des fonctionnaires de 
l’administration douanière d’une Partie contractante sont présents sur le territoire de l'État de 
l’autre Partie contractante, ils doivent à tout moment pouvoir présenter la preuve de leur qualité of-
ficielle. Ils ne doivent pas porter d’uniforme ni être en possession d’armes. 

2. Pendant leur séjour dans le territoire de l’autre Partie contractante, ils bénéficient de la 
même protection que celle accordée aux fonctionnaires douaniers de cette autre Partie contrac-
tante, conformément à la législation qui y est en vigueur, et sont responsables de toute infraction 
qu’ils pourraient commettre. 

Article 13. Utilisation des informations et des documents 

1. Les renseignements et les documents obtenus ainsi que toutes les autres communications 
effectuées sont utilisés aux fins du présent Accord et ne peuvent servir à aucune autre fin, sauf si 
l’administration douanière qui les a fournis y consent préalablement par écrit, et sont soumis aux 
restrictions définies par cette autorité. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux informations, do-
cuments et autres communications concernant des délits relatifs à des stupéfiants et des substances 
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psychotropes. Ces informations peuvent être communiquées à d’autres autorités directement enga-
gées dans la lutte menée contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes. 

2. Toutes les informations communiquées sous quelque forme que ce soit en vertu du pré-
sent Accord sont considérées comme confidentielles. Elles sont soumises à un devoir de réserve et 
jouissent des mêmes conditions de protection que celles accordées à des informations et des docu-
ments similaires par la législation en vigueur sur le territoire de l’État de la Partie contractante qui 
les a reçues. 

3. Les administrations douanières peuvent, conformément aux objectifs et dans les limites de 
la portée du présent Accord, dans leurs signalements de preuves, leurs rapports et leurs témoi-
gnages, ainsi que dans les procédures entamées devant les tribunaux, utiliser comme moyen de 
preuve les informations et les documents obtenus conformément aux dispositions du présent Ac-
cord. 

4. L’utilisation faite de ces informations et documents en tant que preuves devant les tribu-
naux et l'effet juridique y relatif dépendront de la législation nationale des Parties contractantes. 

Article 14. Protection et utilisation des données à caractère personnel 

1. Conformément à la législation en vigueur sur le territoire des États des Parties contrac-
tantes, la protection des données à caractère personnel échangées dans le cadre du présent Accord 
est soumise, au moins, aux conditions suivantes : 

a) Nonobstant les dispositions des articles 3 et 4, les données à caractère personnel ne sont 
pas transmises lorsqu’il y a des raisons valables de croire que le transfert ou l’utilisation des don-
nées transmises serait contraire aux principes juridiques de l’une des Parties contractantes et à la 
législation sur la protection des données en particulier. Cette exigence ne peut pas non plus être 
ignorée dans les cas où le transfert des données ne peut être considéré comme causant des désa-
gréments à la personne concernée. Sur demande, l’administration douanière réceptrice informe 
l’administration douanière expéditrice de l’utilisation faite des informations fournies et des résul-
tats obtenus; 

b) Les données à caractère personnel peuvent uniquement être transmises aux administra-
tions douanières et aux autres organismes chargés de faire respecter la loi et, si nécessaire, dans le 
cas de poursuites judiciaires, aux autorités publiques et judiciaires chargées des poursuites. Ces in-
formations ne sont pas communiquées à des personnes autres que celles devant les utiliser aux fins 
mentionnées, sauf si les autorités les communiquant y consentent expressément et pour autant que 
la législation régissant les autorités réceptrices le permette; 

c) l’administration douanière requise doit vérifier la validité et l’exactitude des données à 
caractère personnel qu’elle doit transmettre. L’administration douanière qui transmet des données 
doit s’assurer qu’elles sont exactes et tenues à jour. En cas de demande, l’administration douanière 
requérante corrige, détruit ou supprime les données à caractère personnel; 

d) l’administration douanière requise doit, avec les données à caractère personnel, fournir les 
informations concernant les délais prévus pour la suppression des données par sa propre législa-
tion. Les données à caractère personnel sont conservées pendant une période ne dépassant pas celle 
nécessaire pour l’objet pour lequel elles ont été communiquées; 
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e) Les administrations douanières conservent un registre des données à caractère personnel 
soumises ou reçues et protègent efficacement toutes les données à caractère personnel contre tout 
accès non autorisé, ainsi que contre toute modification, publication, dommage ou destruction. 

2. Lorsque des données à caractère personnel sont échangées dans le cadre du présent Ac-
cord, les Parties contractantes garantissent un niveau de protection des données au moins équiva-
lent à celui qui résulte de la mise en application des principes énoncés dans l’Annexe au présent 
Accord, qui en fait partie intégrante. 

3. Les Parties contractantes s’avisent l’une l’autre du nom de l’autorité nationale compétente 
à laquelle les demandes en matière de protection des données à caractère personnel peuvent être 
envoyées. 

Article 15. Forme et contenu des demandes d’assistance 

1. Les demandes présentées conformément au présent Accord doivent être formulées par 
écrit. Elles doivent être accompagnées des documents nécessaires à leur exécution. Si nécessaire, 
en cas d’urgence, les demandes verbales faites par des fonctionnaires autorisés de l'Administration 
douanière requérante peuvent être acceptées, mais elles doivent être confirmées par écrit sans tar-
der. 

2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 du présent article comprennent 
les informations ci-après : 

a) l'administration douanière requérante; 
b) la mesure demandée; 
c) l’objet et la raison de la demande; 
d) les lois, règlements et autres éléments juridiques impliqués; 
e) des renseignements aussi exacts et complets que possible sur les personnes physiques ou 

morales faisant l’objet des enquêtes; 
f) un résumé des faits pertinents. 
3. Les demandes sont faites dans la langue de l'État de l'Administration douanière requérante 

et accompagnées par la traduction en langue anglaise. Les demandes et les documents les accom-
pagnant sont authentifiés avec le sceau officiel de l'Administration douanière requérante. 

4. Si une demande ne respecte pas les exigences officielles, l’administration douanière re-
quise peut demander sa correction ou son achèvement. 

5. Il est donné suite à la demande d’une administration douanière qui désire qu’une procé-
dure déterminée soit adoptée, conformément aux dispositions juridiques et administratives natio-
nales de la Partie contractante requise et dans le respect de celles-ci. 

Article 16. Exceptions à l’obligation de fournir une assistance 

1. Si l’administration douanière de l’une des Parties contractantes considère que la fourni-
ture de l’assistance demandée porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à la sécurité pu-
blique ou à l’ordre public, aux principes fondamentaux de son système de lois interne ou à d’autres 
intérêts essentiels de cet État, ou si elle risque d’entraîner une violation d’un secret industriel, 
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commercial ou professionnel, elle peut refuser de fournir l’assistance, ou ne la fournir que partiel-
lement qu’à certaines conditions ou selon certaines exigences. 

2. Si l’assistance est refusée, la décision et les raisons qui la motivent doivent être notifiées 
par écrit à l’administration douanière requérante dans les meilleurs délais. 

3. L’assistance peut être retardée par l’administration douanière requise au motif qu’elle en-
traverait une enquête, des poursuites ou une procédure en cours. Dans ce cas, l'administration 
douanière requise consulte l'administration douanière requérante pour déterminer si l’assistance 
peut être fournie sous réserve des conditions imposées par l'administration douanière requise. 

4. Si l’administration douanière d'une Partie contractante demande que lui soit prêtée une 
assistance qu’elle serait dans l’impossibilité d’apporter si elle lui était demandée, elle doit le signa-
ler dans sa demande. Le respect d’une telle demande est considéré conformément à la législation 
en vigueur sur le territoire de l’État de la Partie contractante requise. 

Article 17. Frais 

1. Les administrations douanières renoncent à toute demande de remboursement des frais 
encourus lors de l’exécution du présent Accord, à l’exception des frais encourus par rapport aux 
experts et témoins et les frais des traducteurs et interprètes autres que les employés du Gouverne-
ment, qui seront pris en charge par l’administration douanière requérante. 

2. Lorsque des dépenses importantes et extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement 
nécessaires pour exécuter la demande, les administrations douanières se consultent pour fixer les 
conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont les frais seront as-
sumés. 

Article 18. Mise en œuvre de l'Accord 

1. L’assistance visée dans le présent Accord est fournie par échanges directs entre les admi-
nistrations douanières. 

2. Les administrations douanières décident des dispositions détaillées à prendre pour facili-
ter la mise en œuvre du présent Accord. 

3. Les informations auxquelles il est fait référence dans le présent Accord sont communi-
quées aux fonctionnaires spécialement désignés à cet effet par chaque administration douanière. La 
liste des fonctionnaires ainsi désignés est communiquée par l'administration douanière d'une Partie 
contractante à celle de l'autre Partie contractante. 

4. Les administrations douanières peuvent prendre des mesures afin que leurs fonctionnaires 
responsables de la prévention, des enquêtes ou de la répression des violations de la législation 
douanière entretiennent entre eux des relations directes, conformément à leurs procédures adminis-
tratives internes. 

5. Les administrations douanières s’efforcent de résoudre par voie d’accord mutuel les pro-
blèmes ou incertitudes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application du présent 
Accord. Les conflits pour lesquels aucune solution n’est trouvée sont réglés par les voies diploma-
tiques. 
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Article 19. Application territoriale 

Le présent Accord est applicable sur le territoire douanier de la République du Bélarus et le 
territoire douanier de la République de Finlande. 

Article 20. Complémentarité 

Sans préjudice des articles 13 et 14, le présent Accord ne porte pas préjudice aux dispositions 
communautaires régissant les communications entre les services compétents de la Commission des 
Communautés européennes et les autorités douanières de la République de Finlande s’agissant des 
informations obtenues en matière douanière, et qui pourraient revêtir un intérêt communautaire. 

Article 21. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Les Parties contractantes se notifient, par les voies diplomatiques, l’accomplissement de 
toutes les formalités juridiques nationales prescrites pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
L’Accord entre en vigueur 60 jours après réception de la dernière notification écrite. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée, mais l’une ou l’autre Partie 
contractante peut le dénoncer à tout moment au moyen d’une notification écrite adressée par la 
voie diplomatique. 

La dénonciation prend effet six mois après que l’avis de dénonciation aura été reçu par l’autre 
Partie contractante. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Helsinki, le 18 décembre 2009, en double exemplaire en langues russe, finnoise et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation des dispositions 
du présent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 

ALEXANDER SHPILEVSKIY 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

TAPANI ERLING 
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ANNEXE À L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE RELATIF À 
LA COOPÉRATION ET À L'ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

PRINCIPES DE BASE DE LA PROTECTION DES DONNÉES 

1. Les données à caractère personnel faisant l’objet d’un traitement automatique sont : 
a) obtenues et traitées en toute impartialité et de manière légale; 
b) enregistrées aux fins spécifiées et dans un but légitime et ne sont pas utilisées d’une ma-

nière incompatible avec ces fins; 
c) adéquates, pertinentes et mesurées en rapport avec les fins pour lesquelles elles sont enre-

gistrées; 
d) exactes et, lorsque nécessaire, tenues à jour; 
e) préservées sous une forme permettant d’identifier les personnes concernées pendant une 

durée qui ne soit pas plus longue que ce qui est nécessaire pour la finalité pour laquelle ces don-
nées sont enregistrées. 

2. Les données à caractère personnel révélant l’origine raciale, les opinions politiques ou re-
ligieuses ou d’autres croyances, de même que les données à caractère personnel concernant la san-
té ou la vie sexuelle, ne peuvent être traitées de manière automatique, à moins que le droit interne 
ne prévoie des garanties appropriées. Le même principe s’applique aux données à caractère per-
sonnel se rapportant à des déclarations de culpabilité. 

3. Des mesures de sécurité appropriées sont prises pour protéger les données à caractère 
personnel enregistrées dans des fichiers de données automatisés contre toute destruction non auto-
risée ou perte accidentelle, ainsi qu’à l’encontre de tout accès, modification ou diffusion non auto-
risé(e). 

4. Toute personne sera en mesure : 
a) d’établir l’existence d’un fichier de données à caractère personnel automatisé, ses princi-

pales finalités, ainsi que l’identité et le lieu de résidence habituel ou le siège principal d’activité du 
contrôleur du fichier; 

b) d'obtenir, à intervalles raisonnables et sans retards inutiles ou dépenses excessives, 
confirmation du fait que des données à caractère personnel la concernant sont enregistrées ou non 
dans le fichier de données automatisé ainsi que de lui communiquer ces données sous une forme 
intelligible; 

c) d’obtenir, le cas échéant, que ces données soient rectifiées voire supprimées si elles ont 
été traitées de manière contraire aux dispositions du droit interne donnant effet aux principes de 
base énoncés aux points 1 et 2 de la présente Annexe; 

d) d’obtenir gain de cause par voie de recours si aucune suite à une demande, le cas échéant, 
de communication, de rectification ou de suppression comme indiqué aux paragraphes b) et c) du 
présent principe n’est donnée. 

 167 



Volume 2796, I-49181 

5.1 Aucune exception aux principes 1, 2 et 4 de la présente Annexe n’est accordée à 
l’exception des limites définies dans le principe suivant. 

5.2 Une dérogation aux dispositions des principes 1, 2 et 4 de la présente Annexe est accor-
dée lorsqu’une telle dérogation est prévue par la législation de la Partie contractante et constitue 
une mesure nécessaire dans une société démocratique pour : 

a) protéger la sécurité de l’État, la sécurité publique, l'intérêt monétaire de l’État ou la ré-
pression du crime; 

b) protéger les personnes concernées ou les droits et les libertés d’autrui. 
5.3 Des restrictions à l’exercice des droits spécifiés aux paragraphes b) et d) du principe 4 de 

la présente Annexe peuvent être prévues par la loi régissant les fichiers automatisés de données à 
caractère personnel utilisés à des fins statistiques ou de recherche scientifique lorsqu’il n’y a mani-
festement aucun risque de porter atteinte aux personnes concernées. 

6. Chaque Partie contractante s’engage à prendre les sanctions qui s’imposent et les mesures 
destinées à réprimer les violations du droit interne donnant effet aux principes de base énoncés 
dans la présente Annexe. 

7. Aucune disposition de la présente Annexe ne peut être interprétée comme limitant ou em-
pêchant d’une quelconque autre manière la possibilité pour une Partie contractante d’octroyer aux 
personnes concernées des mesures de protection plus étendues que celles stipulées dans la présente 
Annexe. 
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No. 49182 
____ 

 
France 

 

and 
 

Malaysia 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of 
Malaysia relating to the transfer of ownership of an Agosta 70 type submarine. Kuala 
Lumpur, 16 May 2011 

Entry into force:  16 May 2011 by signature, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 12 December 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

Malaisie 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Malaisie 
relatif au transfert de propriété d'un sous-marin type Agosta 70. Kuala Lumpur, 16 mai 
2011 

Entrée en vigueur :  16 mai 2011 par signature, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 12 décembre 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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No. 49183 
____ 

 
France 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement on cooperation in the field of tourism between the Government of the French 
Republic and the Government of the Republic of Indonesia. Jakarta, 1 July 2011 

Entry into force:  1 July 2011 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  French and Indonesian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 12 December 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

Indonésie 

Accord sur la coopération en matière de tourisme entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République d'Indonésie. Jakarta, 1er juillet 2011 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2011 par signature, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  français et indonésien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 12 décembre 2011 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ INDONESIAN TEXT – TEXTE INDONÉSIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN THE FIELD OF TOURISM BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF INDONESIA 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Indonesia, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desiring to strengthen the existing ties of friendship and cooperation between the two coun-
tries and their peoples through tourism, 

Recognizing the importance of the principles of sovereignty, national independence, equality 
and mutual benefit, 

Considering the need to develop and promote tourist relations as well as cooperation between 
their administrations which are responsible for tourism, 

Desiring to encourage a better understanding of their respective approaches to the formulation 
of their policies on tourism, in order to promote the working relations between their ministries 
which are responsible for tourism, 

Considering the Agreement on Cultural and Technical Cooperation between the Government 
of the French Republic and the Government of the Republic of Indonesia signed at Jakarta on 
20 September 1969, 

In line with the Yogyakarta Declaration on Cultural Tourism, Local Communities and Poverty 
Alleviation adopted by the World Tourism Organization in February 2006, 

In accordance with the legislation and regulations in force in their respective countries, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Purposes of the cooperation 

This Agreement aims at: 
1. Promoting France and Indonesia as high-quality destinations through their tourist indus-

try; 
2. Increasing the number of tourist arrivals in the two countries from the world as a whole; 
3. Promoting human resources development in the tourism and travel industries of the two 

countries; 
4. Contributing to the creation of a new supply of tourist products, particularly through the 

promotion of the natural and cultural heritage and the development of sustainable tourism and eco-
tourism for the benefit of the local populations. 
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Article 2. Areas of cooperation 

The Parties shall endeavour to promote cooperation relating to tourism in the following areas: 
1. Tourism administration and management 
Cooperation shall encourage the exchange of experience in the management of tourist destina-

tions and in tourism management in regional or provincial administrations towards the implemen-
tation of sustainable tourism. 

2. Human resources development 
Cooperation shall cover programmes of initial learning and ongoing training in tourist enter-

prises and the enhancement of the capacities of persons employed in the sector of tourism. 
3. Product development 
Cooperation shall involve exchange of experience with a view to creating a new supply in line 

with projects for the sustainable development of Indonesian tourism, particularly in the areas of 
ecotourism, cultural tourism, cruises, business tourism and health tourism. 

4. Tourist marketing 
Cooperation shall be encouraged and strengthened in the sector of tourist marketing (promo-

tion of tourism, tourist information, and conduct and publication of market surveys in both coun-
tries). 

5. Private sector cooperation 
Cooperation between the private sectors of the two countries shall be encouraged in the areas 

of trade and investment in services related to tourism. 
6. Information technologies in tourism 
Cooperation shall aim at developing and optimizing the use of new information technologies 

in the field of tourism. 

Article 3. Competent authorities 

The following organizations shall be responsible for the implementation of this Agreement: 
The Ministry for the Economy, Finance and Industry of the French Republic, through the 

General Directorate for Competitiveness, Industry and Services; and the Ministry of Culture and 
Tourism of the Republic of Indonesia. 

Article 4. Implementation 

1. The Parties shall establish a working group to facilitate the implementation of this 
Agreement. 

2. The activities described in this Agreement shall be carried out through specific pro-
grammes or projects which must be approved by the Parties. Such arrangements, programmes or 
projects shall specify, inter alia, the purposes, financial provisions and other details relating to the 
specific activities undertaken within the framework of this Agreement, 

3. The Parties shall consult each other with regard to the implementation of this Agreement, 
at a date set by mutual agreement, alternately in France and Indonesia, in order to monitor such 
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implementation and recommend possible solutions to any difficulties encountered during the 
course of cooperation activities. 

4. The working group shall draw up procedural plans, recommendations, cooperation pro-
grammes and a work program for the five years during which this Agreement shall be in force. 

5. The Parties shall submit their cooperation programmes to their respective Embassy on an 
annual basis. Moreover, the Parties undertake to ensure that their cooperation projects shall be 
compatible with the economic development and poverty reduction strategy of the Government of 
the Republic of Indonesia. 

Article 5. Intellectual property rights 

1. The results of activities undertaken under this Agreement shall be subject to the legisla-
tion and regulations in force in the territory of each of the Party. 

2. Where activities covered by this Agreement are based on traditional knowledge or a tradi-
tional form of cultural expression, each Party shall recognize, respect and protect such traditional 
knowledge and cultural expression from inappropriate use of any type. 

Article 6. Amendments 

Either Party may request in writing the amendment or revision of a provision of this Agree-
ment. Any amendment or revision accepted by both Parties shall constitute an integral component 
of this Agreement and shall enter into force on the date determined by them. 

Article 7. Settlement of disputes 

Any dispute arising between the Parties in connection with the interpretation or implementa-
tion of this Agreement shall be settled amicably through direct negotiation or through the diplo-
matic channel. 

Article 8. Entry into force, duration and termination 

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature.  
2. This Agreement is concluded for a period of five years, unless its is terminated by either 

Party by means of a written notification transmitted through the diplomatic channel six months be-
fore its expiry. 

3. Termination of this Agreement shall not affect the validity or duration of any ongoing 
programme or project within the framework of the Agreement’s implementation. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned have signed this Agreement. 
DONE at Jakarta on 1 July 2011, in duplicate, in the French and Indonesian languages, both 

texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
THIERRY MARIANI 

Minister of Transport 

For the Government of the Republic of Indonesia: 
JERO WACIK 

Minister of Culture and Tourism 
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No. 49184 
____ 

 
France 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the Re-
public of Indonesia on cooperation in the field of museums. Jakarta, 1 July 2011 

Entry into force:  1 July 2011 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  French and Indonesian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 12 December 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

Indonésie 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République d'Indonésie relatif à la coopération dans le domaine des musées. Jakarta, 
1er juillet 2011 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2011 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  français et indonésien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 12 décembre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF INDONESIA ON COOPER-
ATION IN THE FIELD OF MUSEUMS 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Indonesia, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Taking into consideration the necessity of developing and strengthening cultural relations and 
cooperation between the two countries, 

Given the friendly ties existing between the Governments and the peoples of the two countries, 
With a view to implementing cooperation in the various areas of museology based on mutual 

respect and understanding and mutual benefit, 
With reference to the Agreement concerning Cultural and Technical Cooperation between the 

French and Indonesian Governments, signed at Jakarta on 20 September 1969, 
In accordance with the laws in force in each of the two countries, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

This Agreement shall aim at increasing the knowledge and skills of the personnel of the two 
countries in the areas of museology, particularly in the conservation, documentation and showcas-
ing of collections, in order to transmit knowledge to as many persons as possible, relying on their 
mutual expertise, with a view to manage and promote museums in Indonesia, and to enhance 
knowledge in the area of Indonesian art and civilization in France. 

Article 2. Description of activities 

The activities to be developed within the framework of this Agreement concern: 
a. The provision of museology experts; 
b. The exchanges of professionals between museums; 
c. The cross-organization of exhibitions, seminars, training sessions and workshops; 
d. The conduct of or participation in training courses by museum staff; 
e. Activities and studies in museology. 
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Article 3. Obligations 

1. The Indonesian Party shall undertake to: 
a. Formulate/submit expertise requirements for organizing seminars or workshops in 

Indonesia; 
b. Provide the material means and infrastructure needed for the unimpeded implementation 

of activities in the field of museums in Indonesia; 
c. Carry out an assessment of activities conducted in the field of museums in Indonesia; 
d. Select the staff of Indonesian museums to attend a training course in France and provide 

the requisite funding. 
2. The French Party shall undertake to: 
a. Provide French experts to train Indonesian staff in the field of museology; 
b. Cover the costs of transport and temporary stay of the French experts and the costs of in-

terpretation for seminars or workshops in Indonesia; 
c. Act as an intermediary of the Ministry of Culture and Tourism of the Republic of Indone-

sia, the Ministry of Culture and Communication of the French Republic (General Directorate for 
Heritages, Division of the Museums of France) and the Guimet Museum. 

Article 4. Participating institutions 

The following institutions shall participate in the implementation of this Agreement: 
- On the French side: the Ministry of Culture and Communication of the French Re-

public, General Directorate for Heritages – Division of the Museums of France and 
the Guimet Museum; 

- On the Indonesian side: the Ministry of Culture and Tourism of the Republic of In-
donesia, represented by the General Directorate for History and Archaeology – Di-
rectorate of Museums. 

Article 5. Programme 

1. Practical modalities (place, time schedule and budget) for the activities carried out within 
the framework of this Agreement shall be specified in an arrangement between the two Parties; 

2. The programme of activities organized for the purpose described in article 1 may be mod-
ified at any time by written agreement between the Parties; 

3. Implementation of the activities of this Agreement shall be subject to the availability of 
human and financial resources. 

Article 6. Protection of intellectual property 

1. Each Party must ensure compliance with the intellectual property rules in force in the ter-
ritory of the other Party; 
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2. In the event that an activity carried out within the framework of this Agreement should re-
sult in the creation of a product subject to intellectual property law, the Parties must conclude a 
separate agreement regarding this intellectual property. 

Article 7. Costs 

Costs related to the implementation of this Agreement shall be borne by the Parties, in accord-
ance with their respective obligations under article 3. 

Article 8. Disputes 

Any dispute arising in connection with the interpretation or implementation of this Agreement 
shall be settled by mutual agreement between the Parties. 

Article 9. Amendments 

This Agreement may be amended at any time through a written arrangement between the Par-
ties. Any amendment shall take effect on the date determined by the Parties. 

Article 10. Entry into force, duration and termination 

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature. It shall remain in force 
for a period of three years and may be extended by the Parties through a written agreement. 

2. Either Party may terminate this Agreement through a simple written notification to the 
other Party, taking effect three months later. 

3. Activities undertaken within the framework of this Agreement shall be carried out up to 
their completion, subject to the provisions of article 5 of this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned have signed this Agreement. 
DONE at Jakarta, on 1 July 2011, in the French and Indonesian languages, both versions be-

ing equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
FRÉDÉRIC MITTERRAND 

Minister of Culture and Communication 

For the Government of the Republic of Indonesia: 
JERO WACIK 

Minister of Culture and Tourism 
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No. 49185 
____ 

 
France 

 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the 
People's Republic of China on the reciprocal promotion and protection of investments. 
Beijing, 26 November 2007 

Entry into force:  20 August 2011 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Chinese and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 28 December 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Répu-
blique populaire de Chine sur l'encouragement et la protection réciproques des investis-
sements. Beijing, 26 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  20 août 2011 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  chinois et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 28 décembre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA ON THE 
RECIPROCAL PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Government of the French Republic and the Government of the People’s Republic of 
China, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 

Desiring to strengthen economic cooperation between the two States and to create favourable 
conditions for French investments in China and for Chinese investments in France, 

Convinced that the promotion and protection of such investments are likely to stimulate the 
transfer of capital and technology between the two countries, in the interest of their economic de-
velopment, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. The term “investment” means any assets invested by investors of either Contracting Party 

in the territory or in the maritime zone of the other Contracting Party, such as property, rights and 
interests of any category and, in particular but not exclusively: 

(a) Movable and immovable property, and all other rights in rem, such as mortgages, prefer-
ences, usufructs, sureties and any similar rights; 

(b) Shares, issue premiums and other forms of participation, albeit minority-related or indi-
rect, in companies established in the territory of either Contracting Party; 

(c) Bonds, claims and rights to any benefit having an economic value;  
(d) Intellectual, commercial and industrial property rights, such as but not limited to copy-

rights, patents, trademarks, expertise, registered trade names and goodwill; 
(e) Concessions conferred by law or under contract, including concessions to prospect for, 

cultivate, extract or exploit natural resources, including those located in the maritime zones of the 
Contracting Parties. 

It is understood that the said assets shall represent, or have represented, investments made in 
accordance with the legislation of the Contracting Party, before or after the entry into force of this 
Agreement. 

No change in the form in which assets are invested shall affect their status as an investment, 
provided that this change is not at variance with the legislation of the Contracting Party. 

2. The term “investor” means: 
(a) Nationals, namely individuals having the nationality of either Contracting Party; 
(b) Any legal entity established in the territory of either Contracting Party in accordance with 

that Party's legislation and having its registered office there, or controlled directly or indirectly by 
nationals or legal entities of either Contracting Party. 
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Within the meaning of this article, legal entities include, in particular, companies, on the one 
hand, and non-profit organizations having a legal personality, on the other hand. 

3. The term “income” means all amounts yielded by an investment, such as profits, royalties 
or interest, during a given period. 

Income from an investment and from any reinvestment of that income shall enjoy the same 
protection as the investment. 

4. The term “maritime zones” means sea and submarine areas over which the Contracting 
Parties exercise, in accordance with international law, sovereignty, sovereign rights or jurisdiction. 

Article 2. Promotion of and permission for investments 

Each Contracting Party shall promote and permit, in accordance with its legislation and the 
provisions of this Agreement, the investments made in its territory and within its maritime zone by 
investors of the other Contracting Party. 

Article 3. Fair and equitable treatment 

Each Contracting Party undertakes to grant, in its territory and maritime zone, to investments 
made by investors of the other Contracting Party fair and equitable treatment, in accordance with 
the generally recognized principles of international law. 

The Contracting Parties, within the framework of their domestic legislation, shall give favour-
able consideration to applications for entry and for residence, work and travel authorization sub-
mitted, in connection with an investment made in the territory or maritime zone of the other Con-
tracting Party, by nationals of either Contracting Party. 

Article 4. National or most-favoured-nation treatment 

Without prejudice to its legal and regulatory provisions, each Contracting Party shall, in its 
territory and maritime zone, grant to investors of the other Party, in respect of their investments 
and activities linked to such investments, treatment no less favourable than that which it grants to 
its own investors. 

Appropriate material facilities for the exercise of their professional activities shall be available 
to nationals authorized to work in the territory and the maritime zone of either Contracting Party. 

Each Contracting Party shall, in its territory and maritime zone, grant to investors of the other 
Party, in respect of their investments and activities in connection with such investments, the treat-
ment granted to investors of the most-favoured nation. 

Such treatment shall not, however, include privileges which are granted by one of the Con-
tracting Parties to investors of a third State by virtue of its participation in or association with a 
free trade area, customs union, common market or any other type of regional economic organiza-
tion. 

The provisions of this article may not be construed as obliging one of the Contracting Parties 
to grant to the investors of the other Contracting Party the benefit of any kind of treatment, prefer-
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ence or privilege pursuant to a Convention for the avoidance of double taxation or any other 
agreement related to taxation. 

No provision of this article may be construed as preventing one of the Contracting Party from 
adopting any provision aimed at regulating the investments carried out by foreign investors, and 
the conditions under which such investors undertake their activities, within the framework of 
measures designed to protect and encourage cultural and linguistic diversity. 

Article 5. Dispossession and compensation 

1. Investments carried out by investors of either Contracting Party shall enjoy full and com-
plete protection and safety in the territory and maritime zone of the other Contracting Party. 

2. Neither Contracting Party may take any measures of expropriation or nationalization or 
any other measures having the effect of direct or indirect dispossession of investors of the other 
Contracting Party of their investments in the territory and maritime zone of the former Contracting 
Party, except in the public interest and on condition that such measures are not discriminatory. 

Any dispossession measures which may be taken shall give rise without delay to the payment 
of appropriate compensation, the amount of which shall be equal to the actual value of the invest-
ments concerned and assessed on the basis of the normal economic situation prior to any threat of 
dispossession. 

Such compensation, its amount and its manner of payment shall be determined no later than 
the date of dispossession. The compensation shall be effectively realizable, paid without delay and 
freely transferable. It shall yield, up to the date of payment, interest calculated at the market rate. 

3. Investors of one Contracting Party who have suffered losses on their investments as a re-
sult of war or any other armed conflict, revolution, state of national emergency or uprising in the 
territory or within the maritime zone of the other Contracting Party shall be granted by the latter 
Party treatment no less favourable than that which it grants to its own investors or to those of the 
most-favoured nation. 

Article 6. Freedom of transfer 

A Contracting Party in whose territory or within whose maritime zone investments have been 
made by investors of the other Contracting Party shall grant to those investors freedom of transfer 
of: 

(a) Interest, dividends, profits and other income; 
(b) Royalties deriving from the intangible entitlements referred to in article 1, paragraph 1, 

subparagraphs (d) and (e); 
(c) Payments made in reimbursement of duly contracted loans; 
(d) Proceeds from the complete or partial disposal or liquidation of investment, including ap-

preciation of the invested capital;  
(e) Compensation for dispossession or loss provided for in article 5, paragraphs 2 and 3. 
Nationals of either Contracting Party who have been authorized to work in the territory or 

within the maritime zone of the other Contracting Party in connection with an approved investment 
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shall also be authorized to transfer to their country of origin an appropriate portion of their remu-
neration. 

The transfers referred to in the preceding paragraphs shall be made without delay at the mar-
ket rate of exchange in force, on the date of the transfer, in the territory of the Contracting Party 
which has accepted the investment, in accordance with the procedures laid down in the legislation 
of the Contracting Party considered, it being understood that such procedures shall not prevent, 
suspend or change the nature of free transfers. 

In the case of the People's Republic of China, transfers shall comply with the procedures spec-
ified in the legal and regulatory provisions concerning exchange control, which are in force in the 
country on the date of the transfer. 

Where, under exceptional circumstances, capital flows from or towards third countries cause 
or threaten to cause a serious disequilibrium in the balance of payments, either Contracting Par-
ty may temporarily take precautionary measures regarding transfers, provided that such measures 
are strictly necessary, are applied equitably, without discrimination and in good faith, and that their 
duration in no case exceeds six months. 

The provisions of the previous paragraphs of this article shall not prevent the exercise in good 
faith, by either Contracting Party, of its international obligations or of its rights and obligations 
arising out of its participation in or association with a free trade area, customs union, common 
market, economic and monetary union, or any other form of regional cooperation or integration. 

Article 7. Settlement of disputes between an investor and a Contracting Party 

Any dispute relating to investments between a Contracting Party and an investor of the other 
Contracting Party shall be settled amicably between the two parties concerned. 

Any such dispute which has not been settled within six months after it arises shall, at the re-
quest of the investor, be submitted: 

(a) To the competent tribunal of the Contracting Party which is a party to the dispute; or 
(b) For arbitration to an ad hoc arbitration tribunal established in accordance with the Arbi-

tration Rules of the United Nations Commission on International Trade Law (UNCITRAL), with-
out prejudice to the right of the Contracting Party which is a party to the dispute to request the in-
vestor concerned to resort to the internal administrative procedures for review, which are laid 
down in the legislative and regulatory provisions in force in that Contracting Party, before the dis-
pute is submitted to such arbitration; or 

(c) For arbitration to the International Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID), 
established by the Convention on the Settlement of Investment Disputes between States and Na-
tionals of Other States, signed at Washington on 18 March 1965, without prejudice to the right of 
the Contracting Party which is a party to the dispute to request the investor concerned to resort to 
the internal administrative procedures for review, which are laid down in the legislative and regula-
tory provisions in force in that Contracting Party, before the dispute is submitted to ICSID. 

Where the investor has submitted the dispute to the competent tribunal of the Contracting Par-
ty concerned, for arbitration to an ad hoc arbitration tribunal established in accordance with the 
rules of UNCITRAL, or to ICSID, the choice of one of these procedures shall be final. 
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The award shall be final and binding on both parties to the dispute. The two Contracting Par-
ties undertake to ensure its enforcement. 

Article 8. Guarantee and subrogation 

1. Insofar as the regulations of a Contracting Party provide for guaranteeing external in-
vestments, a guarantee may be granted, on the basis of a case-by-case review, for investments 
made by investors of this Party in the territory or within the maritime zone of the latter Party. 

2. Investments carried out by investors of one Contracting Party in the territory or maritime 
zone of the other Contracting Party may be granted the guarantee mentioned in the preceding para-
graph only with the prior consent of the latter Party. 

3. If one Contracting Party, by virtue of a guarantee issued in respect of an investment made 
in the territory or within the maritime zone of the other Contracting Party, makes payments to one 
of its own investors, it shall thereby be subrogated to the rights and actions of that investor. 

4. Such payments shall be without prejudice to the rights of the beneficiary of the guarantee 
to have recourse to the dispute settlement procedures specified in article 7 or to proceed with the 
actions brought before them until the proceedings are completed. 

Article 9. Special undertakings 

Investments which have been the subject of a special undertaking by one Contracting Party 
vis-à-vis investors of the other Contracting Party shall be governed, without prejudice to the provi-
sions of this Agreement, by the terms of that undertaking, insofar as its provisions are more fa-
vourable than those laid down by this Agreement. The provisions of article 7 of this Agreement 
shall apply even in the event of a specific engagement envisaging the renunciation of the interna-
tional arbitration or indicating an arbitration body other that which is mentioned in article 7 of this 
Agreement. 

Article 10. Settlement of disputes between the Contracting Parties  

1. Disputes concerning the interpretation or implementation of this Agreement shall, to the 
extent possible, be settled through the diplomatic channel. 

2. Any dispute which has not been settled within six months after it arises shall be submit-
ted, at the request of either Contracting Party, to an arbitral tribunal. 

3. This tribunal shall, in each separate case, be constituted as follows: each Contracting Par-
ty shall designate one member, and the two said members shall, by mutual consent, designate a na-
tional of a third State who shall be appointed chairperson of the tribunal by the two Contracting 
Parties. All the members shall be appointed within two months of the date on which one Contract-
ing Party notifies the other Contracting Party of its intention to submit the dispute to arbitration. 

4. If the time limits established in paragraph 3 above are not observed, either Contracting 
Party may, unless otherwise agreed, invite the Secretary-General of the United Nations to make the 
necessary appointments. If the Secretary-General is a national of either Contracting Party or if, for 
any other reason, he is prevented from performing this function, the most senior Under-Secretary-
General who is not a national of either Contracting Party shall make the necessary appointments. 
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5. The tribunal shall take its decisions by majority vote. These decisions shall be final and 
enforceable ipso jure for the Contracting Parties.  

The tribunal shall adopt its own rules of procedure. It shall interpret its award at the request of 
either Contracting Party. Unless the tribunal decides otherwise, taking special circumstances into 
consideration, the cost of the arbitral proceedings, including the arbitrators' fees, shall be divided 
equally between the Contracting Parties. 

Article 11. Transitional provision 

This Agreement terminates and replaces the Agreement on the reciprocal promotion and pro-
tection of investments between the Government of the French Republic and the Government of the 
People's Republic of China, signed at Paris on 30 May 1984. 

This Agreement shall apply to all investments made by investors of one Contracting Party in 
the territory of the other Contracting Party, whether they have been carried out before or after the 
Agreement entered into force, but shall not apply to disputes or claims concerning an investment 
submitted to a legal or arbitration procedure before such entry into force. 

The said disputes and claims shall continue to be settled in accordance with the provisions of 
the Agreement of 1984 referred to in the first subparagraph of this article. 

Article 12. Entry into force and termination 

Each Party shall notify the other of the completion of the legal procedures necessary for the 
entry into force of this Agreement, which will take effect one month after the date of receipt of the 
last notification. 

The Agreement is concluded for an initial period of ten years. It shall remain in force thereaf-
ter, unless one year's notice of termination is given by one of the Parties through the diplomatic 
channel. 

Upon the expiry of this Agreement’s period of validity, investments made while it was in force 
shall continue to be protected by its provisions for an additional period of 20 years. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto by their respective Gov-
ernments, signed this Agreement.  

SIGNED at Beijing on 26 November 2007, in duplicate, in the French and Chinese languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
CHRISTINE LAGARDE 

Minister of the Economy, Finance and Employment 

For the Government of the People's Republic of China: 
YU GUANGZHOU 

Deputy-Minister of Trade 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON THE EXCHANGE OF INFORMATION WITH RESPECT TO AN 
INFLUENZA PANDEMIC AND HEALTH RISKS BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE SWISS FEDERAL COUNCIL 

The Government of the French Republic, on the one hand, and the Swiss Federal Council, on 
the other, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desiring to respond as effectively as possible to the risk of an influenza pandemic by ensuring 
cross-border cooperation relying on a full exchange of information regarding mutual support ca-
pacities and the various measures taken by the Parties, 

Desiring to ensure a convergence and, where possible, coordination of such measures, 
Desiring to respect the principle of equal treatment in the care services provided to patients, 
Desiring to establish cooperation in line with the provisions of the International Health Regu-

lations (IHR, 2005) and without prejudice to the relevant European Community provisions appli-
cable in France, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

This Agreement shall aim to establish an information exchange mechanism to deal with prac-
tical matters related to an influenza pandemic, concerning cross-border cooperation in the health 
sector between France and Switzerland and falling within the jurisdiction of the national, depart-
mental or cantonal authorities of the two Parties. 

Article 2. Exchange of information and coordination of national response 
measures and plans 

The working group established under article 7 (hereinafter referred to as the “working group”) 
shall set up a mechanism for the regular exchange of information relating to the Parties' prepara-
tion for an influenza pandemic in the following areas: 

- National policies on preparation for an influenza pandemic; 
- Health provisions established by the various competent authorities; 
- Communication strategies related to health policies and mechanisms; 
- Measures other than health care resulting either from an influenza pandemic, or from the 

implementation of health measures. 
The working group shall draw up lists of decisions already taken at the national, departmental 

or cantonal level in preparation for an influenza pandemic. 
The Parties shall be kept informed, within the working group, of any new decisions regarding 

all issues related to an influenza pandemic (communication, care services, distribution of medi-
cines, immunization, wearing of a mask, schools and other measures) that they may take in future, 
and shall adapt the above lists accordingly. 
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The working group shall draw up a comparison of measures taken by each Party in preparation 
for an influenza pandemic and shall formulate appropriate recommendations for ensuring that 
measures taken by either Party are as compatible as possible with those of the other Party. 

Article 3. Coordination of health policies at the borders 

In the event of an influenza pandemic, the two Parties shall coordinate their health policy at 
the borders. 

The Parties shall ensure that the above policies do not differ from those that they apply under 
normal circumstances, particularly with regard to cross-border movements of health personnel. 
Health personnel requisition measures shall not concern activities carried out by health personnel 
in the territory of the other Party. 

The Parties shall not deem the closing of the borders to be an appropriate epidemiological 
measure. 

Article 4. Entry points 

The Parties shall inform each other of any measures taken, in the event of an influenza pan-
demic, at border posts, particularly the Basel-Mulhouse and Geneva airports. To the extent possi-
ble, the Parties shall cooperate closely when decisions related to such measures are taken. 

Article 5. Exchange of epidemiological data  

In their bilateral relations, the Parties shall proceed on the basis of the European system of ex-
change of epidemiological data and undertake to strengthen it, if necessary, in the event of an in-
fluenza pandemic. 

Article 6. Exercises regarding the application of measures at the borders 

In consultation with the authorities concerned, departmental on the French side and cantonal 
on the Swiss side, the national authorities of the Parties shall agree on exercises related to the ap-
plication of measures at the borders and conducted on the basis of a jointly established time sched-
ule. 

Article 7. “Influenza pandemic” working group 

The French-Swiss “Influenza pandemic” working group shall be established and mandated to 
implement this Agreement. 

The working group shall consist of representatives of national, zonal, departmental and can-
tonal authorities. If necessary, the working group may, depending on the matters dealt with, form 
sub-working groups and rely on any relevant cross-border cooperation person, service or structure. 

The working group shall meet at least every quarter during its first phase of activities, until the 
information exchange mechanism provided for in this Agreement is set up. Subsequently, the 
group shall meet whenever necessary, at the appropriate level of representation, if possible before 
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any decision that may affect cross-border cooperation in the health sector is adopted by either Par-
ty. 

The working group shall be chaired alternately by a representative of each Party. 
The working group shall meet alternately in the territory of one or the other Party or according 

to needs approved by the Parties. 
The annual plan of activities of the working group shall be established before the beginning of 

every year. Moreover, an assessment and related conclusions shall be formulated on an annual ba-
sis. A report shall be drawn up alternately by one of the Parties. 

Article 8. Settlement of disputes 

Any dispute arising between the Parties from the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be settled through consultations between the Parties. 

Article 9. Entry into force, duration and termination 

Each Party shall notify the other of the completion of the procedures required by its internal 
legal system for the implementation of this Agreement. The Agreement shall enter into force on the 
date of receipt of the second notification. 

This Agreement is concluded for an unlimited period. Either Party to this Agree-
ment may terminate it by written notification to the other Party through the diplomatic channel. 
Such termination shall take effect six months following the said notification. 

DONE at Bern, on 28 June 2010, in duplicate. 

For the Government of the French Republic: 
ALAIN CATTA 

Ambassador of France in Switzerland 

For the Swiss Federal council: 
PASCAL STRUPLER 

Director of the Federal Office of Public Health 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF KUWAIT ON THE ENVIRON-
MENT, SUSTAINABLE DEVELOPMENT AND RENEWABLE ENERGY 

The Government of the French Republic and the Government of the State of Kuwait, hereafter 
referred to as “the Parties”, 

Desiring to cooperate in the fields of protection of the environment and rehabilitation and con-
servation of natural resources within the framework of a sustainable development, to promote con-
sideration of sustainable development in regional and international agreements, and to exchange 
and coordinate their points of view on environmental issues at regional and international confer-
ences and meetings on the environment and energy, 

For the purpose of strengthening their cooperation in the fields of the environment and of de-
velopment and use of renewable energy sources, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

This Agreement shall establish on behalf of both Parties a framework of cooperation in the 
fields related to the environment, sustainable development and the use of renewable energy 
sources, in accordance with the legislation and regulations in force in the two countries. 

Article 2 

The Parties shall cooperate in the following fields, which are related to the conservation and 
protection of the environment: 

1. Processing and management of wastes; 
2. Air pollution control and related matters; 
3. Environmental impact assessment studies on development projects; 
4. Enhancement of awareness of environmental issues; 
5. Biodiversity conservation; 
6. Management of protected areas; 
7. Sustainable development; 
8. Combating desertification; 
9. Ecotourism; 
10. Water resources conservation and management. 
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Article 3 

In order to attain the goals referred to in articles 1 and 2 above, the Parties shall endeavour to 
carry out the following activities: 

1. Building the national capacities in the fields related to the environment; 
2. Providing opinions and technical assistance for studies on the assessment and selection of 

renewable forms of energy, with a view to producing energy; 
3. Developing and assessing suitable technologies for the use of renewable energy sources 

and strengthening the national capacities for monitoring and inspecting power plants; 
4. Building the capacities of the Environment Public Authority (EPA) in the area of envi-

ronmental impact assessment studies on energy production projects; 
5. Strengthening the cooperation and support provided with regard to the management of 

crises, disasters and emergency situations related to the environment. 

Article 4 

1. The two Parties shall designate a coordinator responsible for preparing and following up 
on the programme, as provided for in this Agreement. 

2. The two Parties shall jointly organize every two years a comprehensive programme pre-
pared by the Parties’ coordinators. 

3. This programme shall contain the priorities and main areas of cooperation, the responsi-
bilities of the two Parties, and an assessment of required financial, technical and human resources. 

Article 5 

The two Parties shall periodically exchange information, documents and publications regard-
ing the environment. 

Article 6 

The two Parties shall exchange experts and technical specialists within the framework of mis-
sions or training courses organized in accordance with the provisions of article 4. 

Article 7 

1. This Agreement shall enter into force on the date of the last notification by means of 
which one of the Parties shall inform the other Party in writing through the diplomatic channel that 
the constitutional procedures required for such entry into force have been completed. 

2. This Agreement may be amended by mutual agreement of the two Parties. Any amend-
ment shall take effect according to the procedure referred to in the preceding paragraph. 

3. This Agreement shall remain in force for a period of five years, renewable automatically 
for intervals of the same duration, unless, during the six months preceding the end of the initial pe-
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riod or any subsequent period, either Party notifies the other in writing of its intention to terminate 
this Agreement. 

DONE at Paris, on 16 April 2010, corresponding to………….A.H. 1431, in duplicate, in the 
French and Arabic languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
ALAIN JOYANDET 

Secretary of State for Cooperation and Francophonie 

For the Government of the State of Kuwait: 
SALAH M. ALMUDHHI 

General Director of the Environment Public Authority 
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No. 49188 
____ 
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and 
 

Croatia 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the Re-
public of Croatia on mutual protection of classified information (with annex). Zagreb, 
25 January 2011 

Entry into force:  1 October 2011 by notification, in accordance with article 16  
Authentic texts:  Croatian and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 28 December 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

Croatie 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Répu-
blique de Croatie sur la protection mutuelle des informations classifiées (avec annexe). 
Zagreb, 25 janvier 2011 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2011 par notification, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  croate et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 28 décembre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CROATIA ON MUTUAL 
PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Croatia, here-
inafter referred to as “the Parties”, 

Aiming to guarantee the protection of classified information and material exchanged or pro-
duced between the two States or between public or private agencies which are subject to their re-
spective laws and regulations, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purpose of this Agreement: 
1. “Classified information” refers to information, documents and material, irrespective of 

their form, nature or manner of transmission, whether they have been or are being developed, 
which have been assigned a level of classification or degree of sensitivity and which, in the interest 
of national security and pursuant to the national laws and regulations of the Parties, require protec-
tion against any violation, destruction, misappropriation, disclosure, loss or access by any unau-
thorized person or compromise of any other kind. 

2. “Classified contract” refers to a contract, subcontract or project whose development and 
execution require access to classified information or the use and production of classified infor-
mation. 

3. “Contracting Party” refers to any individual or legal entity having the legal capacity to 
negotiate and conclude classified contracts. 

4. “National security authority” (NSA) refers, for each of the Parties, to the national authori-
ty responsible for the overall supervision and the implementation of this Agreement. 

5. “Competent security authorities” refers to any designated security authority (DSA) or any 
other competent authority authorized under the national laws and regulations of the Parties, which 
is responsible for the implementation of this Agreement according to the fields concerned. 

6. “Originating Party” refers to the Party, including any public or private agency that is sub-
ject to its national laws and regulations, which generates or provides classified information to the 
other Party. 

7. “Recipient Party” refers to the Party, including any public or private agency that is subject 
to its national laws and regulations, to which classified information is transmitted. 

8. “Host Party” means the Party in whose territory a visit takes place. 
9. “Need to know” refers to the need to have access to classified information within the 

framework of a specific official duty and for carrying out a specific task. 
10. “Third Party” refers to any State, organization, or any legal entity or individual not Party 

to this Agreement. 
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Article 2. Scope 

This Agreement constitutes the common security regulation applicable to any exchange of 
classified information between the Parties or between their public or private agencies which are 
subject to their national laws and regulations (and authorized to this end). 

Article 3. National Security Authorities 

The NSA of each Party is the following: 
For the French Republic: 
Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (S.G.D.S.N.) 
51 Boulevard de La Tour-Maubourg 
75700 Paris 07 SP 
 
For the Republic of Croatia: 
Ured Vijeća za nacionalnu sigurnost (UVNS) 
Jurjevska 34 
10000 Zagreb 
 
The Parties shall keep each other informed, as well as their competent security authorities, of 

any change affecting their national security authority, through diplomatic channels. 

Article 4. Principles of Security 

1. In accordance with their respective national laws and regulations, the Parties shall take 
appropriate measures to protect classified information transmitted, received or generated under the 
terms of this Agreement and shall grant to such information a level of protection equivalent to that 
which is granted to their own national classified information, as defined in article 5.1. 

2. Upon receiving classified information from the originating Party, the recipient Party shall 
affix its own national classification thereto, in accordance with the equivalents defined in arti-
cle 5.1. 

3. Access to classified information shall be restricted exclusively to nationals of the Parties 
who have obtained an appropriate level of security clearance and whose duties make access to such 
information essential, based on the need to know.  

4. The recipient Party shall neither downgrade nor declassify any transmitted classified in-
formation without the prior written consent of the originating Party.  

5. The Parties shall promptly inform each other of any change affecting the protection of 
classified information exchanged or produced under this Agreement.  

6. Transmitted classified information shall not be used for purposes other than those for 
which it was transmitted. The Parties shall make sure that any requirement arising from their na-
tional security laws and regulations concerning the security of the agencies, offices and establish-
ments under their jurisdiction is satisfied, in particular through inspection and monitoring visits. 
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Article 5. Security Classifications and Equivalents 

1. The Parties undertake to ensure the protection of classified information that is exchanged 
and adopt the security classification level equivalents defined in the following table: 

 
FRANCE CROATIA 
TRÈS SECRET DÉFENSE [Top Secret, De-
fence] 

VRLO TAJNO 

SECRET DÉFENSE [Secret, Defence] TAJNO 
CONFIDENTIEL DÉFENSE [Confidential, 
Defence] 

POVJERLJIVO 

(See subparagraphs 5.2 and 5.3 below) OGRANIČENO 
 
2. The French Republic shall treat and protect information bearing the mention 

“OGRANIČENO” (Restricted) transmitted by the Republic of Croatia, in accordance with its na-
tional laws and regulations governing information that is protected but not classified bearing a 
mention such as “DIFFUSION RESTREINTE” (RESTRICTED).  

3. The Republic of Croatia shall treat and protect unclassified information bearing such a 
mention of protection as “DIFFUSION RESTREINTE” transmitted by the French Republic in ac-
cordance with its domestic laws and regulations in force concerning the protection of information 
bearing the mention “OGRANIČENO”. 

4. The NSAs (national security authorities) or competent security authorities shall keep each 
other informed of any new or additional protective marking that might be exchanged or produced 
under this Agreement. 

5. In order to maintain comparable standards of security, each Party, at the request of the 
other, shall furnish all pertinent information concerning its national security rules, regulations and 
procedures applied for ensuring the security of classified information. The Parties agree to facili-
tate contacts between their NSAs and their respective competent security authorities. 

Article 6. Security Clearance Procedure 

1. For access to information classified as “CONFIDENTIEL DÉFENSE/POVJERLJIVO” 
or higher, each Party shall conduct a security clearance procedure, in accordance with its national 
laws and regulations. 

2. In the case of security clearance of a national of one of the Parties who has stayed or is 
still present in the territory of the other Party, the NSAs of each of the Parties shall lend each other 
assistance in accordance with their national laws and regulations. 

3. The Parties shall mutually recognize security clearances issued to their nationals in con-
nection with access to classified information. 

4. If the NSA or the competent security authorities of one of the Parties consider that a con-
tracting party registered in its national territory is owned or controlled by another State whose ob-
jectives are not compatible with its own interests, that contracting party shall not be issued a secu-
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rity clearance certificate. The NSAs or the competent security authorities of the Parties that have 
requested security clearance of the establishments shall be promptly notified to that effect.  

5. The NSAs or the competent security authorities shall keep each other informed of chang-
es affecting the security clearances of their nationals within the framework of this Agreement, in 
particular in the case of withdrawal of clearance or lowering of the clearance level.  

Article 7. Use of Classified Information  

1. The recipient Party shall not disclose classified information exchanged or produced under 
this Agreement to any third party without the prior written consent of the NSA or the competent 
security authorities of the originating Party.  

2. Classified information produced jointly by the Parties under agreements, contracts or any 
other joint activity shall not be downgraded, declassified or transmitted to a third party without the 
prior written consent of the other Party.  

3. Before transmitting to contracting parties classified information received from the origi-
nating Party, the competent security authorities of the recipient Party must: 

(a) Make sure that the contracting parties and their establishments are able to provide appro-
priate protection for the classified information; 

(b) Grant the required level of clearance to the establishments of the Contracting Party con-
cerned; 

(c) Grant the required level of clearance to the persons who have a need to know; 
(d) Make sure that all persons who have access to the classified information have been in-

formed of their responsibilities under the national laws and regulations; 
(e) Perform security checks in the establishments concerned. 

Article 8. Translation, Reproduction and Destruction 

1. The recipient Party shall proceed to mark reproductions and translations in a manner 
identical to the marking of the originals and shall grant the same protection for them. 

2. Information classified as “TRÈS SECRET DÉFENSE”/”VRLO TAJNO” shall not be re-
produced or translated. Original documents and additional translations may be supplied upon writ-
ten request submitted to the originating Party.  

3. Information classified as “TRÈS SECRET DÉFENSE”/”VRLO TAJNO” shall not be de-
stroyed, without the express authorization of the originating Party. Such information shall be re-
turned to the originating Party, in accordance with paragraphs 1 and 2 of article 9 below, when it 
has been acknowledged that it is no longer needed, or upon expiry of its validity.  

4. The translation and reproduction of information classified as “SECRET DÉ-
FENSE”/”TAJNO” shall be permitted solely with the written consent of the NSA or the competent 
security authorities of the originating Party.  

5. Classified information shall be destroyed in such a way that its total or partial reconstruc-
tion is impossible. Written evidence of destruction must be kept and provided to the originating 
Party upon request. 
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6. In a crisis situation making it impossible to protect or return classified information trans-
mitted or generated under this Agreement, the classified information shall be immediately de-
stroyed. The recipient Party shall report this destruction as promptly as possible to the NSA of the 
originating Party. 

Article 9. Transmission of Information between the Parties 

1. Classified information shall be transmitted from one Party to the other through the diplo-
matic channel, in accordance with the national laws and regulations of the originating Party. 

2. The NSAs or competent security authorities may, by mutual agreement, agree that classi-
fied information may be transmitted by a means other than the diplomatic channel, to the extent 
that that mode of transition proves unsuitable or difficult. 

3. Transmission shall meet the following requirements: 
(a) The courier must have appropriate clearance. The courier shall be a full-time employee of 

the company remitting or receiving the transmission or belong to the administration and must have 
personal security clearance to a level at least equivalent to that of the classified information to be 
transmitted; 

(b) The courier must be issued a carrier certificate issued by the competent authority of the 
remitter or recipient; 

(c) The originating Party must keep a register of the classified information transmitted and 
shall provide an extract from that register to the recipient Party upon request; 

(d) The classified information must be duly packaged and sealed in accordance with the na-
tional laws and regulations of the originating Party; 

(e) Receipt of classified information must be confirmed in writing as soon as possible. 
4. The transmission of a large quantity of classified information shall be organized between 

the respective NSAs or competent security authorities on a case-by-case basis. 
5. The electronic transmission of classified information shall be effected in encrypted form, 

using cryptographic methods and devices mutually approved by the NSAs or the competent securi-
ty authorities of the two Parties.  

Article 10. Classified Contracts  

1. The competent security authorities of the originating Party shall notify the competent se-
curity authorities of the recipient Party of any classified contract prior to any exchange of classi-
fied information. Such notification shall specify the highest classification level of the information 
in the contract. 

2. A Party wishing to conclude or to authorize any of its contracting parties to conclude a 
classified contract with a contracting party of the other Party shall make certain with the NSA or 
the competent security authorities of the other Party that the aforementioned contracting party has 
the appropriate level of clearance required to execute the contract. If not, the NSA or the compe-
tent security authorities of the recipient Party shall commence a procedure for clearance at the re-
quired level. 
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3. A Party shall, prior to concluding a classified contract with a contracting party who is un-
der the jurisdiction of the other Party or authorizing one of its own contracting parties to conclude 
a classified contract in the territory of the other Party, receive the written assurance of the NSA or 
the competent security authorities of the other Party that the proposed contracting party has been 
given clearance at a sufficiently high level and has taken all security measures required to protect 
classified information. 

4. A security annex shall be prepared for any classified contract. In this annex, the NSA or 
competent security authorities of the originating Party shall specify what needs to be protected by 
the recipient Party, and the corresponding classification level. The originating Party alone shall be 
entitled to change the classification level defined in the security annex. 

5. Every classified contract shall contain information on security instructions and a classifi-
cation guide. Such instructions shall be consistent with those provided by the competent security 
authorities of the originating Party. 

6. The NSA or competent security authorities of the originating Party shall transmit a copy 
of the security annex to the NSA or the competent security authorities of the other Party. 

7. The competent security authorities of the Parties in whose territory the work is to be exe-
cuted must see to it that, in connection with the performance of classified contracts, a level of secu-
rity equivalent to that required to ensure the protection of their own classified contracts is applied 
and maintained. 

8. Before signing a classified contract with a subcontractor, the contracting party must re-
ceive authorization from its competent security authorities. Subcontractors shall comply with the 
same security instructions as those established for the contracting party.  

Article 11. Visits 

1. Visits to establishments of one of the Parties where a representative of the other Party has 
access to classified information, or to sites where direct access to such information is possible, 
shall be subject to prior authorization in writing from the NSA or competent security authorities of 
the host Party. 

2. Visits to establishments of one of the Parties by nationals of a third Party which involve 
access to classified information exchanged between or produced by the Parties, or to sites where 
access to such information is directly possible, shall require the prior written authorization of the 
NSA or the competent security authorities of the other Party. 

3. For the visits mentioned in paragraphs 1 and 2 above, every visitor shall be required to 
have appropriate security clearance and the need to know. 

4. Requests for visits, in which access to information classified at the “TRÈS SECRET 
DÉFENSE”/”VRLO TAJNO” level is necessary, shall be transmitted by diplomatic channels to the 
NSA of the host Party. Requests for visits, in which access to information classified at a lower 
level is necessary, shall be handled directly between the NSAs or the competent security 
authorities of the Parties. Such requests shall be submitted at least three weeks prior to the date 
requested for the visit. The requests shall contain the information specified in the Annex to this 
Agreement. 

5. Each Party may request an authorization to visit for a maximum period of 12 months. If a 
particular visit cannot be effected within the period specified in the authorization to visit, or if an 
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extension of the duration specified in the authorization to visit is necessary, the requesting Par-
ty may ask for a new authorization to visit, provided it is submitted at least three weeks before the 
expiry of the current authorization. 

6. All visitors must abide by the regulations and security instructions of the host Party. 

Article 12. Multiple Visits 

1. The Parties may draw up a list of staff authorized to make several visits in relation to any 
project, programme or particular contract in accordance with the general conditions agreed upon 
by the NSAs or the competent security authorities of the Parties. Initially, such lists shall be valid 
for a duration of 12 months and, by agreement between the NSAs or the competent security author-
ities of the Parties, this duration of validity may be extended for further periods not exceeding, in 
all, 12 months. 

2. The lists referred to in paragraph 1 above shall be drawn up in accordance with the na-
tional laws and regulations of the host Party. Once such lists have been approved, the general con-
ditions of all specific visits may be established directly by the entities to be visited by the persons 
mentioned in those lists. 

Article 13. Violation of Laws and Regulations Relating to the Protection of 
Classified Information 

1. Where a violation of the national regulations governing the protection of classified infor-
mation transmitted under this Agreement cannot be ruled out or such a violation is presumed or 
discovered, notably in the case of loss or any other type of compromise that is confirmed or sus-
pected, the NSA or the competent security authorities of the other Party shall promptly be notified 
thereof in writing.  

2. Such notification must be sufficiently detailed to enable the originating Party to undertake 
a thorough evaluation of the consequences. 

3. The discovering or suspecting Party shall immediately conduct an inquiry (if need be, 
with the help of the other Party) in accordance with the national laws and regulations in force. The 
Party conducting the inquiry shall inform the NSA or the competent security authorities of the oth-
er Party as soon as possible of the findings of the inquiry, the measures chosen and the corrective 
actions taken. 

Article 14. Costs 

1. The implementation of this Agreement shall not, in principle, give rise to any specific 
costs. 

2. Any costs incurred by a Party in connection with the implementation of this Agreement 
shall be borne solely by that Party. 
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Article 15. Settlement of disputes 

1. Any disputes concerning the interpretation or application of this Agreement shall be set-
tled exclusively by way of consultations between the Parties, without referral to any third party or 
international tribunal.  

2. Throughout the duration of the dispute, the Parties shall continue to respect the obliga-
tions set forth in this Agreement. 

Article 16. Final Provisions 

1. This Agreement is concluded for an indefinite period. Each of the Parties shall notify the 
other of the completion of its domestic procedures required for the entry into force of this Agree-
ment, which shall take effect on the first day of the second month following the receipt of last such 
notification. 

2. The NSAs or the competent security authorities of the Parties shall consult each other, as 
needed, in regard to specific technical aspects relating to the implementation of this Agreement 
and may conclude, on a case-by-case basis, any appropriate legal instrument or specific security 
protocol intended to supplement this Agreement. 

3. Each Party shall promptly communicate to the other any change in its national laws or 
regulations that is likely to affect the protection of classified information under this Agreement. In 
such a case, the Parties shall consult each other to explore possible amendments hereto. In the 
meantime, classified information shall continue to be protected in accordance with the provisions 
of this Agreement. 

4. The provisions of this Agreement may be amended by mutual consent in writing between 
the Parties. Such amendments shall take effect in accordance with the provisions of paragraph 1 
above. 

5. This Agreement may be terminated by mutual consent or unilaterally, its termination tak-
ing effect six months after receipt of the written notification. The termination notice shall not affect 
the rights and obligations of the Parties concerning the information exchanged under this Agree-
ment. 

IN WITNESS WHEREOF, the representatives of the two Parties, being duly authorized there-
to, have signed this Agreement and have hereunto affixed their seals. 

DONE at Zagreb on 25 January 2011, in duplicate, in the French and Croatian languages, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
JÉRÔME PASQUIER 

Ambassador of France 

For the Government of the Republic of Croatia: 
PETAR MIŠEVIĆ 

Director of UVNS 
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ANNEX 

Requests for visits in accordance with articles 11 and 12 must contain the following infor-
mation: 

(a) The visitor’s full name, date and place of birth, nationality and passport or identity card 
number; 

(b) The visitor’s position and workplace and the name of the entity or institution which em-
ploys him or her; 

(c) The visitor’s level of security clearance, authenticated by a security certificate furnished 
by the competent authority of the requesting Party; 

(d) The proposed date and anticipated duration of the visit; 
(e) The purpose of the visit and all the necessary information specifying the subjects to be 

dealt with which involve classified information and its classification levels; 
(f) The names of the entities, establishments and premises to be visited; 
(g) The full names of the persons who are to receive the visitor; 
(h) The date, signature, and official stamp of the competent authority of the requesting Party. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BELARUS 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AZERBAIJAN ON THE 
PROMOTION AND RECIPROCAL PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Government of Republic of Belarus and the Government of Republic of Azerbaijan, 
hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Desiring to deepen economic cooperation for the mutual benefit of both States, 
Endeavouring to create and support favourable conditions for the investments of investors of 

the State of one Contracting Party in the territory of the State of the other Contracting Party, 
Recognizing that the promotion and protection of investments on the basis of this Agreement 

will facilitate the development of business initiative in both States, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For purposes of this Agreement, the terms below shall have the following meanings: 
1. “Investments” means every kind of asset placed by investors of the State of one Contract-

ing Party in the territory of the State of the other Contracting Party in accordance with the national 
laws of the latter and including in particular, though not exclusively: 

(a) Movable and immovable property and other proprietary rights, such as mortgages, liens, 
pledges, and other such rights; 

(b) Shares, stocks, debentures, or other forms of participation in a company; 
(c) Claims to money or rights to a performance having economic value; 
(d) Intellectual property rights, including copyrights, neighbouring rights, rights to the topol-

ogy of integrated circuits and databases, patents on inventions, trademarks, designs, geographical 
indications and technical processes, trade secrets, trade names, and know-how and goodwill, as 
well other such rights recognized by the national law of the states of both Contracting Parties; 

(e) Concessions conferred by the law of the State of the Contracting Party in whose territory 
investments are being made, either by the competent authorities under a contract, including rights 
to prospect for, develop, extract or exploit natural resources. 

Any change in the form in which assets are invested or reinvested shall not affect their status 
as an investment, providing that such a change does not contravene the national laws of the State 
of the relevant Contracting Party. 

2. “Returns” means the amounts yielded by investments and shall, in particular, though not 
exclusively, include profits, dividends, interest, royalties, capital gains and other such payments as-
sociated with investments. 

3. “Investor” means any natural person or legal entity of the State of one of the Contracting 
Parties that makes investments in the territory of the State of the other Contracting Party: 
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(a) Natural person – any natural person who is a national of the State of one of the Contract-
ing Parties in accordance with its laws; 

(b) Legal entity with regard to either of the Contracting Parties – any legal entity that is regis-
tered or established in accordance with the national laws of the State of the Contracting Party and 
is performing actual commercial activities in the territory of the State of the Contracting Party. 
This concept shall not extend to legal entities owned or under the control of persons who have citi-
zenship in States with which the Contracting Party receiving the investment has no diplomatic ties. 

4. “Territory” means the following: 
(a) Concerning the Republic of Belarus – territory of the Republic of Belarus under its sover-

eignty, and over which the Republic of Belarus, in accordance with international law, exercises 
sovereign rights or which is under its jurisdiction; 

(b) Concerning the Republic of Azerbaijan – the State territory of the Republic of Azerbaijan, 
including the sector of the Caspian Sea over which the Republic of Azerbaijan exercises sovereign 
rights and jurisdiction, in accordance with national law and international law. 

Article 2. Promotion and protection of investments 

1. Each Contracting Party shall encourage and create favourable conditions for investors of 
the State of the other Contracting Party to investments in the territory of its State and shall admit 
such investments in accordance with its laws. 

2. The investments of investors of the State of either Contracting Party shall be granted fair 
and equitable treatment at all times, as well as full and unconditional legal protection in the territo-
ry of the State of the other Contracting Party. Neither Contracting Party in the territory of its own 
State shall impair by unreasonable or discriminatory measures the management, maintenance, use 
or liquidation of the investments of investors of the State of the other Contracting Party. Each Con-
tracting Party shall be obliged to adhere to any obligation assumed with regard to the investments 
of investors of the State of the other Contracting Party. 

Article 3. National treatment and most-favoured-nation provisions 

1. Each Contracting Party shall, in the territory of its own State, accord to the investments 
and returns of investors of the State of the other Contracting Party treatment that is no less favour-
able than that which it grants to the investments and returns of the investors of its own State or to 
investments and returns of investors of any third State, depending on which treatment, in the opin-
ion of the investor, is the most favourable. 

2. Each Contracting Party shall, in the territory of its own State, be obliged to grant to the 
investors of the State of the other Contracting Party, as regards the management, maintenance, use 
or disposition of their investments, treatment that is no less favourable than that it grants to inves-
tors of its own State or to investors of any third State, depending on which treatment, in the opin-
ion of the investor, is the most favourable. 
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3. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this article shall not be construed so as to oblige 
one Contracting Party to extend to investors of the State of the other Contracting Party or to their 
investments the benefit of any treatment, preference, or privilege that may be accorded by the latter 
Contracting Party arising from: 

(a) A free trade agreement, customs union, common market, economic or monetary union, or 
any other such international agreement, including other forms of regional economic cooperation to 
which each Contracting Party is or may become a party; 

(b) An agreement for the avoidance of double taxation or other international agreement relat-
ing wholly or partly to taxation. 

Article 4. Expropriation 

1. The investments by investors of the State of one of the Contracting Parties in the territory 
of the State of the other Contracting Party shall not be nationalized, expropriated, or subjected to 
any other measures having an effect that is, directly or indirectly, equivalent to nationalization or 
expropriation (hereinafter referred to as “expropriation”), except for a purpose that is in the public 
interest, on a non-discriminatory basis, in accordance with due process of law, and against prompt, 
adequate, and effective compensation. 

2. The compensation must be paid without delay in the currency in which the investments 
were made, must be made in a straightforward manner, and must be remitted with no restrictions. 

Such compensation must amount to the fair market value of the expropriated investments at 
the time immediately before the expropriation or before the impending expropriation became pub-
lic knowledge, whichever is earlier, and must include interest calculated from the date of expropri-
ation to the date of effective payment at a rate not lower than the LIBOR rate for the currency in 
which the investments were made. 

3. If one of the Contracting Parties expropriates the assets or a part thereof of a company in-
corporated or constituted in accordance with the laws prevailing in the territory of its State and in 
which investors of the State of the other Contracting Party have investments, including through 
share ownership, the investors of the State of the other Contracting Party must be guaranteed the 
application of the provisions of this article to the extent necessary to ensure prompt, adequate, and 
effective compensation. 

4. An investor whose investments are to be expropriated shall have the right to a prompt re-
view of its case and valuation of its investments, in accordance with the principles set out in this 
article, by a judicial or other competent authority of the State of the Contracting Party making the 
expropriation. 

Article 5. Compensation for losses 

1. Investors of the State of one of the Contracting Parties whose investments suffer losses in 
the State of the other Contracting Party as a result of war or other armed conflict, a state of nation-
al emergency, revolt, insurrection or riot in the territory of the State of the other Contracting Party, 
shall be granted by the latter Contracting Party, as regards restitution, indemnification, compensa-
tion or other settlement, a treatment no less favourable than that which the latter Contracting Party 
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grants to the investors of its State or to investors of the most favoured nation, whichever, according 
to the investor, is the more favourable. 

2. Without prejudice to the provisions of paragraph 1 of this article, investors of the State of 
one of the Contracting Parties who, in any of the situation referred to in paragraph 1 of this article, 
suffer losses in the territory of the State of the other Contracting Party as a result of the unneces-
sary requisition or destruction of their investments, in full or in part, by the armed forces or author-
ities of the latter, shall be granted by the latter Contracting Party restitution or compensation that, 
in any case, must be prompt, adequate and effective, and the compensation, from the date of the 
requisition or destruction to the date of the actual payment, must be effected in accordance with 
paragraphs 2 to 4 of article 4 of this Agreement. 

Article 6. Free transfer 

1. Each Contracting Party shall guarantee to investors of the State of the other Contracting 
Party, after they have paid relevant taxes and fees (duties), the free transfer abroad of payments as-
sociated with their investments, in particular, though not exclusively: 

(a) Returns, as defined in paragraph 2 of article 1 of this Agreement; 
(b) Principal and additional amounts to maintain and develop investments; 
(c) Payments under contracts, including credit agreements; 
(d) Proceeds from the full or partial sale or liquidation of investments; 
(e) Compensation specified by articles 4 and 5 of this Agreement; 
(f) Wages of individuals hired from abroad in connection with the investments, in accord-

ance with the laws of the Contracting Party on whose territory the investments were made; 
(g) The amounts necessary to pay the expenses that arise in the process of the investment ac-

tivities, such as payments for management services, royalty payments, license payments, and other 
such services; 

(h) Payments arising as a result of the settlement of disputes; 
2. The transfers indicated in this article shall be made without delay in freely convertible 

currency, at the exchange rate in place on the date of the transfer, according to the provisions of 
the laws on currency regulation of the State of the Contracting Party from whose territory the trans-
fer is being made. 

3. Notwithstanding paragraphs 1 and 2 of this article, a Contracting Party may delay or pre-
vent the transfer of payments with the fair, impartial, and nondiscriminating application of national 
laws to inspect the investor's activities in the event of: 

(a) Nonpayment of taxes and dues (duties); 
(b) Bankruptcy, insolvency or protection of creditors' rights; 
(c) Crimes or administrative offences; 
(d) Assurance of enforcement of judgments and procedures of the courts. 
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Article 7. Subrogation 

If a Contracting Party or its designated agency makes a payment under an indemnity or con-
tract of insurance given in respect of investments by an investor in the territory of the State of the 
other Contracting Party, the latter Contracting Party shall recognize the assignment of any right or 
claim of such an investor to the former Contracting Party or its designated agency, and the right of 
the former Contracting Party or its designated agency to exercise, by virtue of subrogation, the 
right or claim to the same extent as its predecessor in title. 

Article 8. Disputes between one Contracting Party and an investor 
of the State of the other Contracting Party 

1. Any dispute arising directly from an investment between one Contracting Party and an in-
vestor of the State of the other Contracting Party shall be settled amicably between the parties to 
the dispute. 

2. If any dispute between on Contracting Party and an investor of the State of the other Con-
tracting Party cannot be settled within three months from the date on which negotiations began, the 
investor shall be entitled to submit the matter: 

(a) To the competent courts of the State of the Contracting Party in whose territory the in-
vestments were made; or 

(b) To the International Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID), established 
pursuant to the Convention on the Settlement of Investment Disputes between States and Nationals 
of other States, opened for signature at Washington on 18 March 1965; or 

(c) An ad hoc arbitration tribunal to be established under the Arbitration Rules of the United 
Nations Commission on International Trade Law (UNCITRAL); or 

(d) Any other previously accepted international ad hoc arbitration tribunal. 
3. An investor who has submitted the dispute to a competent court cannot have recourse to 

the arbitral proceedings indicated in paragraph 2(b) to (d) of this article. 
4. Neither of the Contracting Parties that is a party to a dispute can raise an objection, at any 

phase of the arbitration procedure or of the execution of an arbitral award, on account of the fact 
that the investor that is the other party to the dispute has received an indemnification covering a 
part or the whole of its losses by virtue of an insurance contract. 

5. The award shall be final and binding on the two parties to the dispute and shall be execut-
ed in accordance with procedural law of the State of the Contracting Party in whose territory the 
award is executed. 

Article 9. Disputes between the Contracting Parties 

1. Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation and application of 
the provisions of this Agreement shall, as far as possible, be settled through negotiation. 

2. If a dispute cannot be settled by the means indicated in paragraph 1 of this article within 
six months following the date on which either Contracting Party requested such negotiations, it 
shall, at the request of either Contracting Party, be submitted to an arbitral tribunal. 
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3. An arbitral tribunal shall be constituted for each individual case in the following way: 
within two months of the receipt of the request for arbitration, each Contracting Party shall appoint 
one member of the tribunal. Those two members shall then select a national of a third State who, 
on approval by the two Contracting Parties, shall be appointed chairperson of the tribunal. The 
chairperson shall be appointed within four months from the date of appointment of the other two 
members. 

4. If the necessary appointments have not been made within the periods specified in para-
graph 3 of this article, either Contracting Party may, in the absence of any other agreement, invite 
the President of the International Court of Justice to make the necessary appointments. If the Pres-
ident is a national of the State of either Contracting Party or is otherwise prevented from discharg-
ing the said function, the Member of the International Court of Justice next in seniority who is not 
a national of the State of either Contracting Party or is not otherwise prevented from discharging 
the said function, shall be invited to make the necessary appointments. 

5. The arbitral tribunal shall reach its decision by a majority of votes. The decisions of the 
tribunal shall be final and binding on both Contracting Parties. Each Contracting Party shall bear 
the costs of the member appointed by that Contracting Party and of its representation in the arbitral 
proceedings. 

Both Contracting Parties shall assume an equal share of the costs of the chairperson, as well as 
any other costs. In all other respects, the arbitral tribunal shall determine its own rules of proce-
dure. 

Article 10. Application of other rules 

1. If the provisions of national laws of the State of either Contracting Party or the obliga-
tions under international law, whether they already exist at present or are established subsequently 
between the Contracting Parties in addition to this Agreement, contain a regulation, be it general or 
specific, granting investors or investments made by investors of the State of the other Contracting 
Party to a treatment more favourable than is provided by this Agreement, such provisions shall, to 
the extent that they are more favourable to the investor, prevail over this Agreement. 

2. Each Contracting Party shall observe any other obligation it may have with regard to a 
specific investment of an investor of the State of the other Contracting Party. 

Article 11. Application of the Agreement 

The provisions of this Agreement shall apply to all investments made by investors of the State 
of either Contracting Party in the territory of the State of the other Contracting Party, in accordance 
with its laws, whether made before or after the entry into force of this Agreement, but shall not ap-
ply to any disputes concerning investments that arose or any claim that was settled before the entry 
of this Agreement into force. 
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Article 12. Transparency 

1. Each Contracting Party shall promptly publish, or otherwise make publicly available, its 
laws and international agreements that may affect the investments of investors of the State of one 
Contracting Party in the territory of the State of the other Contracting Party. 

2. The host Contracting Party shall be entitled to request of a potential investor or other 
Contracting Party information regarding the history of the investor's corporate governance, as well 
as regarding the investor's investment activities. The host Contracting Party shall be obliged to ob-
serve confidentiality with regard to private information received, including information concerning 
particular investors or investments. 

Article 13. Consultations 

If necessary, representatives of the Contracting Parties shall hold consultations on any matter 
that affects the implementation of this Agreement. Those consultations shall be held at the request 
of one of the Contracting Parties at a place and a time agreed upon through the diplomatic channel. 

Article 14. Additions and amendments 

By mutual agreement of the Contracting Parties, only amendments and additions that have 
been prepared in separate protocols that are an integral part of this Agreement and enter into force 
in the manner prescribed by article 15 of this Agreement may be incorporated into this Agreement. 

Article 15. Entry into force, duration, and termination 

1. This Agreement shall enter into force upon the expiry of 30 days from the date of receipt, 
through the diplomatic channel, of the last written notification of the completion by the Contract-
ing Parties of the domestic procedures necessary for its entry into force. 

2. This Agreement shall be concluded for ten years and shall be automatically extended for 
subsequent ten-year periods, unless one of the Contracting Parties, in writing, no later than 
12 months before the expiration of the period, informs the other Contracting Party through the dip-
lomatic channel of its intention to terminate this Agreement. 

3. In respect of investments made prior to the termination of this Agreement, the provisions 
of articles 1 to 14 shall remain in force for ten years from the date of notification, indicated in par-
agraph 2 of this article. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives, being duly authorized thereto, 
have signed the present Agreement. 

DONE at Baku on 3 June 2010 in duplicate, in the Russian and Azerbaijani languages, both 
texts being equally authentic. 

For Government of Republic of Belarus: 
SERGEI MARTYNOV 

For Government of Republic of Azerbaijan: 
SHAHIN MUSTAFAEV 

 337 



Volume 2796, I-49189 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À 
LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, désignés ci-après « les Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier la coopération économique au profit réciproque des deux États, 
S’efforçant de créer et de renforcer les conditions favorables aux investissements des investis-

seurs de l’État d’une Partie contractante sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, 
Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements réalisés dans le cadre du 

présent Accord sont de nature à stimuler le développement des initiatives commerciales dans les 
deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » désigne tout type d’actifs investis par des investisseurs de 

l’État d’une Partie contractante sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante conformé-
ment à la législation nationale de cette dernière et comprend notamment, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles et autres droits de propriété, tels que les hypothèques, les 
gages, les nantissements et autres droits similaires; 

b) les participations, actions, obligations ou autres formes de participation au capital des so-
ciétés; 

c) les créances ou autres réclamations fondées relatives à une activité ayant une valeur fi-
nancière; 

d) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, droits apparentés, 
droits aux topographies de circuits intégrés et de bases de données, brevets, marques déposées, 
dessins industriels, indications géographiques et procédés techniques, secrets de fabrication, noms 
commerciaux, savoir-faire et clientèle, ainsi que d’autres droits comparables reconnus par la légi-
slation nationale des deux Parties contractantes; 

e) les licences conférées par la législation de la Partie contractante sur le territoire de la-
quelle les investissements sont consentis, soit par des autorités compétentes en vertu d’un accord, y 
compris les droits de prospection, de développement, d’extraction ou d’exploitation de ressources 
naturelles. 

Toute modification de la forme des investissements ou du réinvestissement n’affecte pas leur 
qualification d’investissements, à la condition que cette modification n’affecte en rien la législation 
nationale de l’État de la Partie contractante concernée. 
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2. Le terme « rendements » désigne les montants rapportés par des investissements et, no-
tamment, mais non exclusivement, les bénéfices, les dividendes, les redevances, les intérêts, les 
plus-values et tout autre paiement de même nature lié à un investissement. 

3. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale de l’État d’une des 
Parties contractantes qui investit sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante : 

a) personne physique – toute personne physique possédant la nationalité de l’État d’une Par-
tie contractante en vertu de sa législation; 

b) personne morale pour l’une des deux Parties contractantes – toute personne morale enre-
gistrée ou constituée conformément à la législation nationale de l’État d’une Partie contractante et 
menant des activités commerciales réelles sur le territoire de l’État de la Partie contractante. Cette 
définition ne s’applique pas aux personnes morales qui sont détenues ou contrôlées par des per-
sonnes ayant la nationalité de l’État avec lequel la Partie contractante qui accepte les investisse-
ments n’a pas de relations diplomatiques. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
a) en ce qui concerne la République du Bélarus – le territoire de la République du Bélarus se 

trouvant sous sa souveraineté, et sur lequel la République du Bélarus exerce des droits souverains 
ou sa juridiction, conformément au droit international; 

b) en ce qui concerne la République d’Azerbaïdjan – le territoire de l’État de la République 
d’Azerbaïdjan, y compris le secteur de la mer Caspienne sur lequel la République d’Azerbaïdjan 
exerce des droits souverains et sa juridiction, conformément à sa législation nationale et au droit 
international. 

Article 2. Promotion et protection des investissements  

1. Chaque Partie contractante encourage et crée les conditions favorables aux investisseurs 
de l’État de l’autre Partie contractante qui réalisent des investissements sur le territoire de son État 
et accueille ces investissements conformément à sa législation. 

2. Les investissements réalisés par des investisseurs de l’État de l’une ou l’autre Partie 
contractante bénéficient d’un traitement juste et équitable en tout temps, et jouissent d’une 
protection juridique complète et absolue sur le territoire de l’autre Partie contractante. Aucune des 
Parties contractantes n’entrave sur le territoire de son État par des mesures déraisonnables ou 
discriminatoires la gestion, l’entretien, la jouissance ou la liquidation des investissements effectués 
sur le territoire de son État par les investisseurs de l’autre Partie contractante. Chacune des Parties 
contractantes s’engage à respecter les engagements pris vis-à-vis des investissements réalisés par 
des investisseurs de l’État de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement de la nation la plus favorisée et dispositions nationales 

1. Chaque Partie contractante sur le territoire de son État accorde aux investissements et aux 
revenus des investisseurs de l’État de l’autre Partie contractante un traitement qui n’est pas moins 
favorable que celui qu’elle accorde aux investissements et aux revenus des investisseurs de son 
propre État ou aux investissements et revenus d’investisseurs d’un État tiers, selon celui que 
l’investisseur juge le plus avantageux. 
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2. Chacune des Parties contractantes sur le territoire de son État accorde aux investisseurs de 
l’État de l’autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, la jouissance ou la 
liquidation de leurs investissements, un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle 
accorde aux investisseurs de son propre État ou à des investisseurs d’un État tiers, selon celui que 
l’investisseur juge le plus avantageux. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne seront interprétées comme 
constituant une obligation de la part d’une Partie contractante d’étendre aux investisseurs de l’État 
de l’autre Partie contractante et à leurs investissements le bénéfice d’un traitement, d’un avantage 
ou d’un privilège qui pourrait être étendu par cette dernière dans le cadre :  

a) d’un accord de libre-échange, d’une union douanière, d’un marché commun, d’une union 
économique ou monétaire, ou d’autres accords internationaux similaires, y compris d’autres formes 
de coopération économique régionale auxquels les Parties contractantes adhèrent ou peuvent adhé-
rer à l’avenir; 

b) d’un accord tendant à éviter la double imposition ou autre accord international concernant 
exclusivement ou principalement la fiscalité. 

Article 4. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs de l’État d’une Partie contractante dans le territoire 
de l’État de l’autre Partie contractante ne peuvent être nationalisés, expropriés ou assujettis à toute 
autre mesure, directe ou indirecte, ayant un effet équivalent à la nationalisation ou l’expropriation 
(ci-après dénommée « expropriation »), sauf pour cause d’utilité publique, sur une base non dis-
criminatoire, dans le respect des procédures légales régulières, et moyennant le versement rapide 
d’une indemnité adéquate et effective. 

2. L’indemnité est versée sans retard dans la devise dans laquelle les investissements ont été 
réalisés; elle est réalisable effectivement et librement transférable. 

Ladite indemnité est équivalente à la valeur réelle de l’investissement exproprié juste avant 
que l’expropriation ait eu lieu ou ne soit devenue de notoriété publique, l’éventualité se présentant 
la première étant retenue. Elle doit comprendre des intérêts calculés depuis la date de la déposses-
sion jusqu’à la date de paiement effectif. Ces intérêts ne seront rien de moins que ceux calculés sur 
la base du LIBOR pour la devise dans laquelle les investissements ont été réalisés. 

3. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs ou une partie des avoirs d’une société 
qui est constituée ou organisée selon la législation en vigueur sur le territoire de son État et dans 
laquelle les investisseurs de l’État de l’autre Partie contractante ont effectué des investissements, 
notamment en détenant des actions, elle veille à ce que les dispositions du présent article soient 
appliquées aux investisseurs de l’État de l’autre Partie contractante dans la mesure nécessaire pour 
garantir une compensation rapide, adéquate et effective, en ce qui concerne leurs investissements. 

4. L’investisseur dont les investissements sont expropriés a droit à un examen rapide de son 
cas ainsi qu’à l’évaluation de ses investissements, conformément aux principes énoncés dans le 
présent article, par une autorité judiciaire ou autre autorité compétente de l’État de la Partie 
contractante effectuant l’expropriation. 
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Article 5. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs de l’État de l’une des Parties contractantes dont les investissements dans 
l’État de l’autre Partie contractante subissent des pertes dues à la guerre ou à tout autre conflit ar-
mé, état d’urgence nationale, révolte, insurrection ou émeute dans le territoire de l’État de l’autre 
Partie contractante bénéficient, de la part de cette dernière, en matière de restitution, 
d’indemnisation, de réparation ou autre forme de règlement, d’un traitement qui n’est pas moins 
favorable que celui que la dernière Partie contractante accorde aux investisseurs de son État ou à 
ceux de la nation la plus favorisée, selon celui que l’investisseur juge le plus avantageux. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs de 
l’État d’une Partie contractante qui, dans toute situation visée audit paragraphe, subissent des 
pertes dans le territoire de l’autre Partie contractante dues à la réquisition ou à la destruction inu-
tiles, en tout ou en partie, de leurs investissements par les forces armées ou les autorités de cette 
dernière, sans que la situation ne l’exige, bénéficient, de la part de cette dernière Partie contrac-
tante, d’une restitution ou d’une compensation qui doit, dans tous les cas, être rapide, adéquate et 
effective, et l’indemnité doit être effectuée conformément aux paragraphes 2 à 4 de l’article 4 du 
présent Accord, depuis la date de la réquisition ou de la destruction jusqu’à la date du paiement ef-
fectif. 

Article 6. Libre transfert 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’État de l’autre Partie contrac-
tante, après que ces derniers ont versé les impôts et taxes (de douane), le libre transfert à l’étranger 
des paiements relatifs à leurs investissements, notamment, mais non exclusivement : 

a) les revenus visés au paragraphe 2 de l’article premier du présent Accord; 
b) le capital initial et toute mise de fonds additionnelle indispensables à l’entretien et à 

l’expansion des investissements; 
c) les paiements convenus, y compris les accords de crédit; 
d) les produits de la vente ou de la liquidation d’une partie ou de la totalité des investisse-

ments; 
e) les indemnités visées aux articles 4 et 5 du présent Accord; 
f) les rémunérations des personnes physiques engagées à l’étranger pour les besoins d’un 

investissement, conformément à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
les investissements ont été réalisés; 

g) les sommes nécessaires au règlement des dépenses résultant de l’exploitation de 
l’investissement, tels que les frais de gestion, le versement de redevances, le paiement de licences 
et autres dépenses analogues; 

h) les frais résultant du règlement de différends. 
2. Les transferts visés dans le présent article s’effectuent sans retard, dans une devise libre-

ment convertible, au taux de change applicable le jour du transfert, conformément aux dispositions 
de la législation en matière de change en vigueur dans l’État de la Partie contractante d’où pro-
viennent les transferts. 
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3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 du présent article, une Partie contractante peut différer 
ou empêcher le transfert des paiements par l’application équitable, impartiale et non discrimina-
toire de la législation nationale afin de vérifier les activités de l’investisseur dans les cas suivants : 

a) non-paiement des impôts et taxes (de douane); 
b) faillite, insolvabilité ou protection des droits des créanciers; 
c) délits ou infractions administratives; 
d) exécution d’arrêts et de procédures judiciaires. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’organisme désigné par elle effectue un paiement en vertu d’une 
garantie ou d’un contrat d’assurance couvrant des investissements d’un investisseur dans le terri-
toire de l’État de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît la cession qui a été faite de 
tous droits ou créances de cet investisseur à la première Partie contractante ou à l’organisme dési-
gné par elle, ainsi que la faculté de la première Partie contractante ou à l’organisme désigné par 
elle d’exercer ces droits ou de faire valoir ces créances, par le biais d’une subrogation, dans la 
même mesure que son prédécesseur en titre. 

Article 8. Différends entre une Partie contractante et un investisseur de l’État 
de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend découlant directement d’un investissement et survenant entre une Partie 
contractante et un investisseur de l’État de l’autre Partie contractante doit être réglé à l’amiable 
entre les deux parties en cause. 

2. Si le différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’État de l’autre Partie 
contractante n’est pas réglé dans les trois mois qui suivent la date à laquelle les négociations ont 
commencé, il est soumis, à la discrétion de l’investisseur :  

a) à la juridiction compétente de l’État de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
les investissements ont été réalisés; ou 

b) à l’arbitrage du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investis-
sements (CIRDI), établi en application de la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington 
le 18 mars 1965; ou 

c) à un tribunal d’arbitrage ad hoc créé en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI); ou  

d) à tout autre tribunal arbitral international compétent ad hoc convenu auparavant. 
3. Un investisseur qui a soumis un différend à une juridiction compétente ne peut avoir re-

cours aux tribunaux d’arbitrage visés aux alinéas b) à d) du paragraphe 2 du présent article. 
4. Aucune des Parties contractantes parties au différend ne peut, à tout moment de la procé-

dure d’arbitrage ou de l’exécution du jugement, contester celle-ci au motif que l’investisseur qui 
est l’autre partie au différend a reçu une indemnité en vertu d’un contrat d’assurance couvrant en 
totalité ou en partie les pertes qu’il a subies. 
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5. Le jugement est définitif et obligatoire pour les deux parties au différend et sera appliqué 
à la procédure judiciaire de l’État de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la sentence 
est exécutée. 

Article 9. Différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation et à l’application 
des dispositions du présent Accord doivent être réglés, autant que possible, par la voie de négocia-
tions. 

2. Si un différend au sens du paragraphe 1 du présent article ne peut être ainsi réglé dans les 
six mois à compter de la demande de négociations par l’une des Parties contractantes, il peut être 
soumis, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, à un tribunal arbitral. 

3. Ce tribunal arbitral est constitué comme suit dans chaque cas : dans les deux mois suivant 
la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un membre du tribunal. 
Ces deux membres choisissent alors un ressortissant d’un État tiers qui, après approbation par les 
deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Le Président est nommé dans un délai 
de quatre mois à compter de la date de désignation des deux autres membres. 

4. Si les nominations nécessaires ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du 
présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de tout autre accord, 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder aux nominations voulues. 
Si le Président est un ressortissant de l’État de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est 
empêché pour toute autre raison de s’acquitter de ladite fonction, la charge de procéder aux nomi-
nations incombe au membre de la Cour internationale de Justice qui suit immédiatement dans 
l’ordre hiérarchique et n’est ressortissant de l’État d’aucune des Parties contractantes. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions sont sans appel et ont force 
obligatoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend en charge les 
frais du membre qu’elle a désigné et de ses représentants à la procédure d’arbitrage. 

Les frais afférents au Président et les autres frais sont répartis à parts égales entre les deux Par-
ties contractantes. Pour le reste, le tribunal d’arbitrage arrête son propre règlement. 

Article 10. Application d’autres règles 

1. Si les dispositions de la législation nationale de l’État de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante ou les obligations résultant du droit international en vigueur, qu’elles soient déjà en vigueur 
ou établies ultérieurement entre les Parties contractantes en sus du présent Accord, comportent une 
règle générale ou spécifique accordant aux investisseurs ou aux investissements effectués par des 
investisseurs de l’État de l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui prévu 
par le présent Accord, lesdites dispositions l’emportent sur celles du présent Accord, dans la me-
sure où elles sont plus favorables à l’investisseur. 

2. Chaque Partie contractante observe toute autre obligation qu’elle pourrait avoir en rapport 
avec un investissement spécifique effectué par un investisseur de l’État de l’autre Partie contrac-
tante. 
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Article 11. Application du présent Accord 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent à tous les investissements, qu’ils aient été ef-
fectués avant ou après son entrée en vigueur, par les investisseurs de l’État d’une Partie contrac-
tante dans le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, mais ne s’appliquent pas aux diffé-
rends en matière d’investissements survenus avant son entrée en vigueur ni à aucune réclamation 
ayant été réglée avant cette date. 

Article 12. Transparence 

1. Chaque Partie contractante publie, ou met à la disposition du public par d’autres moyens, 
sans délai la législation et les accords internationaux qui peuvent avoir une incidence sur les inves-
tissements des investisseurs de l’État de l’autre Partie contractante dans le territoire de ce dernier. 

2. La Partie contractante d’accueil est en droit de demander à tout investisseur potentiel ou à 
l’autre Partie contractante des informations sur le passé de l’investisseur en matière de gestion 
d’entreprise, ainsi que sur ses activités d’investissement. La Partie contractante d’accueil est tenue 
de garantir la confidentialité des informations personnelles reçues, y compris les informations rela-
tives à certains investisseurs ou investissements en particulier. 

Article 13. Consultations 

En cas de nécessité, les représentants des Parties contractantes tiennent des consultations sur 
toute question relative à l’application du présent Accord. Ces consultations se tiennent sur proposi-
tion d’une des Parties contractantes en un lieu et à une date convenus par la voie diplomatique. 

Article 14. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties contractantes. Ces 
modifications constituent des protocoles distincts qui font partie intégrante du présent Accord et 
entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 15 du présent Accord. 

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours suivant la date de réception, par la voie 
diplomatique, de la dernière notification écrite informant de l’accomplissement par les Parties 
contractantes des formalités internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de dix ans et est automatiquement recon-
duit pour une autre période de dix ans, si aucune des Parties contractantes n’informe par écrit et 
par la voie diplomatique l’autre Partie contractante, au plus tard 12 mois jusqu’à l’expiration de 
ladite période, de son intention de le dénoncer. 

3. En ce qui concerne les investissements réalisés avant l’expiration du présent Accord, les 
dispositions des articles 1 à 14 restent en vigueur pour une durée de dix ans à compter de la date de 
notification, visée au paragraphe 2 du présent article. 

 344 



Volume 2796, I-49189 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Bakou le 3 juin 2010 en deux exemplaires, en langues russe et azerbaïdjanaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
SERGEI MARTYNOV 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
SHAHIN MUSTAFAEV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY FOR THE RECOVERY AND RETURN OF STOLEN AND EMBEZZLED 
VEHICLES AND AIRCRAFT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNIT-
ED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
COSTA RICA 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic of Costa 
Rica (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Acknowledging the growing problem of theft, misappropriation or wrongful retention of vehi-
cles and aircraft across international borders, 

Considering the difficulties faced by owners in ensuring the return of vehicles and aircraft sto-
len, misappropriated or wrongfully retained in the territory of a Party that are recovered in the ter-
ritory of the other Party, 

Desiring to eliminate those difficulties and to harmonize procedures for the prompt return of 
such vehicles and aircraft, 

Have agreed as follows: 

Article I 

For the purposes of this Treaty: 
1. “Vehicle” means any automobile, truck, bus, motorcycle, tow-truck, trailer or other means 

of mechanized transport. 
2. “Aircraft” means any self-propelled means of transport used or designed for flying. 
3. A vehicle or aircraft shall be considered “stolen” if taken possession of without the con-

sent of its owner or any other person legally authorized to use it, or has been obtained in any other 
manner that is illegal, in accordance with the domestic criminal legislation of the Party in which 
the offence has been committed. 

4. A vehicle or aircraft shall be considered “embezzled” if unlawfully alienated by a person: 
(a) Who has rented it from an enterprise legally authorized for such purposes in the normal 

course of its business; or 
(b) In whose custody it has been placed, through official or judicial procedures. 
5. “Days” means calendar days. 
6. “Place of storage” means the place where the authorities normally keep in-

sured/confiscated vehicles or aircraft. 
7. “Certified copy” means a copy delivered by the issuing authority or by a consular officer 

of one Party duly accredited to the other Party and certifying that it is a true copy of the original. 
8. “Requesting State” means the State requesting the return of a vehicle or aircraft. 
9. “Requested State” means the State from which the return of the vehicle or aircraft is re-

quested. 
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Article II 

Each Party shall return, in accordance with this Treaty, any stolen or embezzled vehicles or 
aircraft found in the requested State, or registered, licensed or issued any other document in the 
territory of the requesting State. 

Article III 

1. Each Party shall designate the Central Authority responsible for processing requests for-
mulated in accordance with this Treaty. 

2. In the case of the Government of the United Mexican States, the Central Authority shall 
be the Office of the Public Prosecutor of the Republic. In the case of the Government of the Re-
public of Costa Rica, the Central Authority shall be the Minister of Public Security or any persons 
that he or she may designate. 

Article IV 

1. If it has any information that a confiscated vehicle or aircraft fits the description of arti-
cle II, the police, customs or any other competent authority of either Party shall notify its Central 
Authority in writing, within three days following such confiscation, that the vehicle or aircraft is in 
its custody. 

2. The Central Authority of the country in which the vehicle or aircraft has been confiscated 
shall, within eight days following to the notification of the confiscation, notify the Central Authori-
ty of the other State in writing that the vehicle or aircraft is in the custody of its authorities. 

3. The Central Authority of the requesting State shall inform the Central Authority of the re-
quested State of the existence of its registration and, within ten days following receipt of the notifi-
cation of confiscation, must notify, in writing, the lawful owner or that owner's legal representative 
of that fact. 

4. In the case of vehicles, such notification shall include all available identification details 
specified in Annex 1. 

5. In the case of aircraft, such notification shall include all available identification details 
specified in Annex 2. 

Article V 

The representatives of the Parties shall meet periodically to review the implementation and ef-
fectiveness of this Treaty and to exchange relevant information conducive to its effective enforce-
ment. 

Article VI 

The authorities of a Party that have confiscated a vehicle or aircraft for which a notification is 
required under article IV shall promptly have the vehicle or aircraft conveyed to a place of storage 
and take appropriate measures to safeguard it, including prevention of the deletion or alteration of 
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data that serve to identify it, such as vehicle identification numbers and aircraft registration num-
ber. Subsequently, those authorities may not operate, auction off, dismantle or otherwise alter or 
alienate the vehicle or aircraft. This Treaty, however, shall not prevent the said authorities from 
operating, auctioning off, dismantling or otherwise altering or alienating the vehicle or aircraft in 
accordance with their domestic legislation, if: 

1. No application for the return of the vehicle or aircraft has been received from the Central 
Authority of the requesting State within 30 days following the receipt of the notification transmit-
ted under article IV; 

2. It has been established, in accordance with article IX (1), that the application for the re-
turn of the vehicle or aircraft does not comply with the provisions of this Treaty, and the notifica-
tion of such a determination has been processed in accordance with article IX (3) and the time limit 
specified in article IX (2) has been respected; 

3. The person identified in the application for return as the owner of the vehicle or his or her 
legal representative does not take possession of the vehicle or aircraft, once it has been put at that 
person's disposal, and within the time limit specified in article IX (2); 

4. According to article X (2) or (3), there is no obligation to return the vehicle or aircraft 
under this Treaty; 

5. No application to return the vehicle or aircraft has been received within 30 days from the 
notification provided by the Central Authority of the requested State. 

Article VII 

1. Once it has received a notification formulated in accordance with article IV, a Party may 
present an application for the return of the vehicle or aircraft. 

2. Drafted in Spanish in line with the form provided in Annex 3 (for vehicles) or Annex 4 
(for aircraft), the application for return shall be transmitted with the seal of the Central Authority 
of the requesting State. 

3. In cases involving vehicles, the application may be presented only after the Central Au-
thority of the requesting State has received certified copies of the following documents: 

(a) The title of ownership of the vehicle, if the vehicle is titled; if the title is not available, a 
certified statement from the competent authority, attesting that the vehicle is titled and specifying 
the person having been issued the title; 

(b) The vehicle registration certificate or certified copy thereof, if the vehicle is subject to 
registration; if the registration document is not available, the certified statement from the vehicle 
registration authority, attesting that the vehicle has been registered and specifying the name of the 
person to whom it is registered; 

(c) If the vehicle has no title of ownership or registration, the purchase invoice or other doc-
ument proving ownership of the vehicle; 

(d) The transfer document, or certified copy thereof, if, subsequent to the theft or embezzle-
ment, the owner of the vehicle at the time of the theft or embezzlement transferred ownership to a 
third party, provided the theft was reported prior to seizure or location; 
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(e) The copy of the certification or record of the complaint submitted by the owner or his le-
gal representative, attesting that the vehicle was stolen or embezzled, which will be expedited to 
the competent authority of the Requesting State; 

If the complaint was submitted after the vehicle was confiscated or taken possession of by the 
requested State, the person seeking the return must show that the delay in submitting the report was 
due to unforeseeable circumstances or to force majeure; and 

(f) If the person requesting the return of a vehicle is not the owner, the power of attorney 
granted by the owner or the owner's legal representative, in the presence of a notary public, author-
izing the person in question to recover the vehicle. 

4. In cases involving aircraft, the application may be presented only after the Central Au-
thority of the requesting State has received certified copies of the following documents: 

(a) The original purchase invoice or other document establishing ownership of the aircraft, or 
certified copy, as appropriate; 

(b) The original registration certificate or certified copy thereof. If the aircraft is subject to 
registration, original or certified copy thereof, or certified declaration from the competent authority 
specifying the person in whose name it is registered; 

(c) If the person who owned the aircraft at the time of the theft or embezzlement has since 
transferred such ownership to a third party, the document attesting the transfer of ownership of the 
aircraft; 

(d) The theft report issued by a competent authority of the requesting State. In the event that 
the theft report was made subsequently to the confiscation of the aircraft, the person seeking its re-
turn shall submit a document explaining to the satisfaction of the requested State the reasons for 
the delay incurred in reporting the theft and may provide any other supporting documentation; 

(e) If the person requesting the return of an aircraft is not the owner, power of attorney grant-
ed by the owner or the owner's legal representative, in the presence of a notary public, authorizing 
the person in question to recover the aircraft. 

5. The application for return shall be accompanied by the documents described in para-
graph 3 or 4 of this article, as appropriate. 

6. In the event of a dispute concerning the country of origin of the vehicle or aircraft, or the 
legality of the registration and importation of the vehicle or aircraft to the country, the requested 
State shall notify the Central Authority of the requesting State that the affected owner may chal-
lenge the above under the law of the requested State. 

Article VIII 

If a Party finds out, by means other than a notification presented in accordance with article IV, 
that the authorities of the other Party may have confiscated or otherwise taken possession of a ve-
hicle or aircraft that may have been registered, licensed or issued any other document in the territo-
ry of the first Party or that has been stolen or embezzled in the territory of the first Party, or by one 
of its national territories, this Party may: 

1. Through a note transmitted to the Central Authority of the other Party, request official 
confirmation of the above events and a notification by the other Party in accordance with 
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article IV, in which case, the other Party shall transmit such notification or explain, in writing, the 
reasons for which there has been no such notification; and 

2. If appropriate, present the application for the return of the vehicle or aircraft in accord-
ance with article VII. 

Article IX 

1. Unless article X provides otherwise, the requested State shall, within 15 days following 
the receipt of the application for the return of the stolen or embezzled vehicle or aircraft, determine 
whether the application complies with the provisions of this Treaty regarding the return of the ve-
hicle or aircraft and shall notify the Central Authority of the requesting State accordingly. 

2. If the return is appropriate, the Central Authority of the requesting State shall, within five 
days, notify the owner or the owner's legal representative that the vehicle has been put at the own-
er's disposal by the Central Authority of the requested State for a period of 60 days for the purpos-
es of delivery. 

3. If the requested State determines that the application for the return of the stolen or em-
bezzled vehicle or aircraft meets the requirements of this Treaty, the requested State shall, within 
15 days from such determination, put the vehicle or aircraft at the disposal of the person identified 
in the application for return as the owner or of the legal representative of that person. The vehicle 
or aircraft shall remain at the disposal of the person identified in the application for return as the 
owner or of the legal representative of that person for 60 days, during which the owner or the own-
er's legal representative of the vehicle or aircraft may take possession of it. The requested State 
shall take all necessary measures to allow the owner or the owner's legal representative to take pos-
session of the vehicle or aircraft and return with it to the territory of the requesting State. 

4. If it determines that the application for return does not comply with the provisions of this 
Treaty, the requested State shall transmit a written notification to that effect to the Central Authori-
ty of the requesting State. 

If the reasons for which it was turned down can be rectified, the application may be reformu-
lated prior to the expiration of a 30-day period, which shall be regarded as interrupted as from the 
date of submission of the first application. 

Article X 

1. If the vehicle or aircraft whose return is requested is withheld in connection with a crimi-
nal investigation or judicial proceedings, such return under this Treaty shall take place once its 
presence for the purposes of such investigation or proceedings is no longer necessary. The request-
ed State, however, shall take all feasible measures to ensure that, wherever possible, graphic alter-
native evidence is used in the said proceedings or investigation, so that the vehicle or aircraft may 
be returned as soon as possible. 

2. No provision in this Treaty may impair any person's right under the law of the requested 
State to have recourse, within the period prescribed by the legislation of each Party, to the appro-
priate judicial authorities within its territory, so that they may pronounce on the ownership of any 
vehicle or aircraft whose return is requested. Neither Party may be obliged, under this Treaty, to 
return a vehicle or aircraft, if the conclusion reached through such judicial proceedings is that the 
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holder of the right of ownership of the vehicle or aircraft is a person other than the one specified in 
the application for return as owner of the vehicle or aircraft or the legal representative of that per-
son. If that is not the case, the return of the vehicle or aircraft under this Treaty shall take place 
when such judicial proceedings are concluded. 

3. Neither Party may be obliged, under this Treaty, to return a vehicle or aircraft as request-
ed, if such vehicle or aircraft is subject to seizure under that Party's domestic legislation, on the 
grounds that the vehicle or aircraft has been used in its territory to commit an offence with the 
owner's consent or complicity, or that the said vehicle or aircraft represents a benefit derived from 
the commission of such offence. The requested State may not proceed with the seizure of the vehi-
cle or aircraft without notifying its owner or the owner's legal representative and providing them 
with an opportunity to prevent such seizure, in accordance with its laws. 

4. If the requested return of a stolen or embezzled vehicle or aircraft is postponed on the ba-
sis of this article, the requested State shall notify that fact in writing to the Central Authority of the 
requesting State, within 15 days following the receipt of the application for return of the vehicle or 
aircraft. This notification shall state the grounds for the postponement and an estimated reasonable 
time limit for the requested return. 

Article XI 

1. The requested State shall impose no type of import or export duties, taxes, fines or other 
monetary penalties or charges on vehicles or aircraft returned under this Treaty, nor on their legal 
owners or their owners' representatives as a condition for the return of such vehicles or aircraft. 

2. Reasonable expenses incurred for the return of a vehicle or aircraft under this Treaty, in-
cluding towing, storage, maintenance and transport costs and the costs of translation of documents 
required under this Treaty, shall be borne by the person requesting the return and paid prior to the 
return of the vehicle or aircraft. 

3. Expenses for the return may include any vehicle or aircraft repair or reconditioning costs 
that may have been necessary for moving the vehicle or aircraft to a place of storage, or for main-
taining it in the condition in which it was found. The person requesting the return of a vehicle or 
aircraft shall not be liable for the costs of any other work performed on the vehicle or aircraft while 
it was in the custody of the authorities of the requested State. 

4. Provided the requested State complies with the provisions of this Treaty regarding the re-
covery, storage, safeguarding and, where appropriate, return of the vehicle or aircraft, no person 
shall be entitled to compensation by the requested State for damage suffered while the vehicle or 
aircraft was in its custody. 

Article XII 

Procedures for the recovery and return of stolen or embezzled vehicles or aircraft under this 
Treaty shall be additional to those provided for by the law of the requested State. 
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Article XIII 

1. Any dispute arising in connection with the interpretation or implementation of this Treaty 
shall be settled through consultation between the Central Authorities of the Parties. If the dispute is 
not settled in that manner, use shall be made of the diplomatic channel. 

2. This Treaty shall be ratified and shall enter into force on the date on which the Parties 
shall exchange their respective instruments. 

3. This Treaty may be amended by mutual agreement of the Parties, through an exchange of 
diplomatic Notes and shall enter into force on the basis of a further exchange of notes stating that 
the relevant requirements of their respective legislation have been fulfilled. 

4. Either Party may terminate this Treaty by means of a written notification to the other Par-
ty, through the diplomatic channel, in which case the Treaty shall expire 90 days from the date of 
receipt of such notification. 

DONE at Mexico City on 11 January 2000, in duplicate, in the Spanish language, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
ROSARIO GREEN 

Secretary of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Costa Rica: 
ROBERTO ROJAS 

Minister of Foreign Affairs and Worship 
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ANNEX 1 

VEHICLE IDENTIFICATION DATA TO BE PROVIDED IN A NOTIFICATION 
UNDER ARTICLE IV 

1. Vehicle identification number (VIN); 
2. Name of the manufacturer of the vehicle; 
3. Vehicle model and year of manufacture, if known; 
4. Colour of the vehicle; 
5. Vehicle registration plate number and issuing authority (if available); 
6. A description of the state of the vehicle, including mobility, if known, and any repairs that 

may seem necessary; 
7. Current location of the vehicle; 
8. The identification of the authority having custody of the vehicle and contact details, in-

cluding name, address and telephone number of the official apprised of the recovery; 
9. Any information as to whether the vehicle has been used in connection with the commis-

sion of an offence; 
10. Information as to whether the vehicle is possibly subject to confiscation under the laws of 

the requesting State. 
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ANNEX 2 

AIRCRAFT IDENTIFICATION DATA TO BE PROVIDED IN A NOTIFICATION 
UNDER ARTICLE IV 

 
1. Aircraft registration number; 
2. Name of the manufacturer of the aircraft; 
3. Aircraft model and year of manufacture, if known; 
4. Colour of the aircraft; 
5. Aircraft serial number (i.e., chassis number); 
6. Aircraft motor number(s); 
7. A description of the state of the aircraft, including airworthiness, if it is known, and any 

repairs that may seem necessary; 
8. Location of the aircraft when captured; 
9. Current location of the aircraft. 
10. The identification of the authority having custody of the vehicle and contact details, in-

cluding name, address and telephone number of the official apprised of the recovery; 
11. Any information as to whether the aircraft has been used in connection with the commis-

sion of an offence; 
12. Information as to whether the aircraft may be subject to confiscation under the laws of the 

requesting State; 
13. The names of any individuals connected with the aircraft at the time of capture; 
14. A description of the cargo or documents found aboard the aircraft upon capture, including 

aircraft/motor registrations, airworthiness certificate, registration certificate, pilot's license, etc. 
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ANNEX 3 

APPLICATION FOR THE RETURN OF A STOLEN OR EMBEZZLED VEHICLE 

The Central Authority of (country) respectfully requests (relevant authority) of (country) to re-
turn the vehicle described below to (owner/its owner's legal representative) in accordance with the 
Treaty for the recovery and return of stolen and embezzled vehicles and aircraft between the Gov-
ernment of the United Mexican States and the Government of the Republic of Costa Rica. 

- Make: 
- Model (year): 
- Type: 
- Vehicle identification number:  
- Registration plate number: 
- Registered owner: 
The Central Authority of (country) certifies that it has reviewed the following documents, pre-

sented by (identity of the person having presented the documents) as evidence that (the vehicle is 
owned by that person, or by the person on whose behalf that person is acting as legal representa-
tive), and has found those certificates in good form according to the laws of (appropriate jurisdic-
tion). 

a. (Document description) 
b. (Document description) 
c. (Document description) 
d.  (Document description) 
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ANNEX 4 

APPLICATION FOR THE RETURN OF A STOLEN OR EMBEZZLED AIRCRAFT 

The Central Authority of (name of the country) respectfully requests (the relevant authority) of 
(name of the country) to return the aircraft described below to (its owner/its owner's legal repre-
sentative), in accordance with the Treaty for the recovery and return of stolen and embezzled vehi-
cles and aircraft between the Government of the United Mexican States and the Government of the 
Republic of Costa Rica. 

- Make: 
- Model (year): 
- Type: 
- Aircraft identification number:  
- Registration number: 
- Registered owner: 
 The Central Authority of (name of the country) certifies that it has reviewed the following 

documents which were presented by (the person who presents the documents) as evidence that (the 
aircraft is owned by that person or by the person on whose behalf that person is acting as legal rep-
resentative), and has found those certificates in good form according to the laws of (appropriate ju-
risdiction). 

a. (Document description) 
b. (Document description) 
c. (Document description) 
d.  (Document description) 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ RELATIF AU RECOUVREMENT ET À LA RESTITUTION DE VÉHI-
CULES ET D'AÉRONEFS VOLÉS OU DÉTOURNÉS ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE DU COSTA RICA 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République du 
Costa Rica (ci-après dénommés « les Parties »), 

Reconnaissant le problème grandissant du vol, du détournement ou de la retenue abusive de 
véhicules et d'aéronefs à travers les frontières internationales, 

Notant les difficultés que rencontrent les propriétaires pour assurer la restitution de véhicules 
et d'aéronefs volés, saisis ou retenus abusivement dans le territoire d'une Partie et qui sont récupé-
rés dans le territoire de l'autre Partie, 

Désireux de surmonter ces difficultés et de régulariser les procédures pour la restitution rapide 
des véhicules et aéronefs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Traité, 
1. Le terme « véhicule » s’entend de toute voiture automobile, de tout camion, autobus, mo-

tocyclette, caravane, remorque, ou autre moyen de transport mécanisé. 
2. Le terme « aéronef » s’entend de tout moyen de transport utilisé ou conçu pour voler. 
3. Un véhicule ou un aéronef est considéré « volé » lorsqu’il en aura été pris possession sans 

le consentement du propriétaire ou d’une autre personne légalement autorisée à utiliser ledit véhi-
cule ou ledit aéronef, ou lorsqu'il a été obtenu par tout autre moyen illégal, conformément à la légi-
slation pénale interne de la Partie où l'infraction a été commise. 

4. Un véhicule ou un aéronef est considéré comme « détourné » lorsque : 
a) Il fait l’objet d’une appropriation frauduleuse de la part de la personne qui l’a pris en lo-

cation auprès d’une entreprise légalement autorisée à cet effet dans le cadre normal de son activité; 
ou 

b) Il fait l’objet d’une appropriation frauduleuse de la part d’une personne à laquelle il a été 
remis à titre de caution par le biais d’une procédure officielle ou judiciaire. 

5. Le terme « jours » s’entend des jours civils. 
6. Le terme « entrepôt » s’entend de l’endroit où les autorités gardent normalement les véhi-

cules ou les aéronefs assurés/saisis. 
7. L'expression « copie certifiée conforme » s'entend de toute copie ayant été certifiée 

comme étant une copie authentique par l'autorité qui l'a délivrée ou par un officier consulaire de 
l'une des Parties dûment accrédité auprès de l'autre Partie. 
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8. L’expression « État requérant » s‘entend de l’État qui demande la restitution du véhicule 
ou de l’aéronef. 

9. L’expression « État requis » s’entend de l’État auquel la restitution du véhicule ou de 
l’aéronef est demandée. 

Article II 

Conformément aux dispositions du présent Traité, chaque Partie convient de restituer tout vé-
hicule volé ou détourné, qui aurait été retrouvé sur le territoire de l’État requis, ou qui aurait été 
enregistré, immatriculé ou pourvu de tout autre document sur le territoire de l’État requérant. 

Article III 

1. Chacune des Parties désigne une autorité centrale chargée de traiter les demandes formu-
lées conformément au présent Traité. 

2. Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique, l’autorité centrale est le Bureau du 
Procureur général de la République. Pour le Gouvernement de la République du Costa Rica, l'auto-
rité centrale est le Ministre de la sécurité publique ou les personnes désignées par ce dernier. 

Article IV 

1. Si la police, le bureau de douane ou toute autre autorité compétente de l'une des Parties 
détient des informations indiquant qu'un véhicule ou un aéronef saisi est conforme à la description 
figurant à l'article II, ils doivent informer leur autorité centrale par écrit, dans un délai de trois 
jours à compter de cette saisie, que le véhicule ou l'aéronef est sous leur garde. 

2. L'autorité centrale du pays où le véhicule ou l'aéronef a été saisi informe par écrit, dans un 
délai de huit jours à compter de la communication de cette saisie, l'autorité centrale de l'autre État 
que ledit véhicule ou aéronef est sous sa garde. 

3. L'autorité centrale de l'État requérant informe l'autorité centrale de l'État requis de 
l’existence de son enregistrement et, dans un délai de dix jours suivant la réception de la notifica-
tion de la saisie, doit en aviser par écrit le propriétaire légitime ou son représentant légal. 

4. Dans le cas des véhicules, cette notification doit inclure toutes les informations d'identifi-
cation disponibles énumérées à l'Annexe 1. 

5. Dans le cas des aéronefs, cette notification doit inclure toutes les informations d'identifi-
cation disponibles énumérées à l'Annexe 2. 

Article V 

Les représentants des Parties se réunissent régulièrement pour examiner l'application et l'effi-
cacité du présent Traité et pour échanger des informations pertinentes qui entendent faciliter sa 
mise en œuvre. 
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Article VI 

Les autorités d'une Partie ayant saisi un véhicule ou un aéronef pour lequel une notification est 
requise conformément à l'article IV doivent le conduire sans délai dans un entrepôt. Par ailleurs, 
elles prennent des mesures raisonnables pour assurer leur sauvegarde, ainsi que pour prévenir 
l'élimination ou la modification des données servant à identifier le véhicule, telles que le numéro 
d'identification du véhicule et le numéro d'immatriculation de l'aéronef. Dorénavant, ces autorités 
ne peuvent utiliser, liquider, démanteler ou altérer d'une quelconque façon le véhicule ou l'aéronef, 
ou bien encore en disposer. Toutefois, le présent Traité n'interdit pas auxdites autorités d'utiliser, 
de liquider, de démanteler ou d'altérer d'une quelconque façon le véhicule ou l'aéronef, ou d'en 
disposer, conformément à leur législation interne, si : 

1. Aucune demande de restitution du véhicule ou de l’aéronef, formulée par l'autorité cen-
trale de l'État requérant, n'a été reçue dans un délai de 30 jours suivant la réception de la notifica-
tion effectuée conformément à l'article IV; 

2. La demande de restitution du véhicule ou de l'aéronef est considérée, conformément au 
paragraphe 1 de l'article IX, comme ne remplissant pas les dispositions exigées par le présent 
Traité et si la notification d'une telle décision a été effectuée conformément au paragraphe 3 de 
l'article IX, pour autant que le délai indiqué au paragraphe 2 de l'article IX ait été respecté; 

3. La personne identifiée dans la demande de restitution comme étant le propriétaire du vé-
hicule ou son représentant légal ne prend possession du véhicule ou de l'aéronef dans le délai prévu 
au paragraphe 2 de l'article IX, après qu'il a été mis à sa disposition; 

4. Au titre du paragraphe 2 ou 3 de l'article X, il n'existe aucune obligation de restituer le 
véhicule ou l'aéronef conformément au présent Traité; 

5. La demande de restitution du véhicule ou de l'aéronef n'est pas reçue dans un délai de 
30 jours à compter de la notification transmise par l'autorité centrale de l'État requis. 

Article VII 

1. Après avoir reçu une notification rédigée conformément à l'article IV, chaque Partie peut 
présenter une demande de restitution d'un véhicule ou d'un aéronef. 

2. La demande, qui est présentée sous le sceau de l'autorité centrale de l'État requérant, doit 
être rédigée en espagnol et être conforme au modèle qui figure à l’Annexe 3 (dans le cas des véhi-
cules) et à l'Annexe 4 (dans le cas des aéronefs). 

3. Dans les cas concernant les véhicules, la demande n’est présentée qu’après réception par 
l'autorité centrale de l'État requérant des copies certifiées conformes des documents énumérés ci-
après : 

a) le titre de propriété du véhicule, si le véhicule est assujetti à cette formalité; à défaut du 
titre de propriété, une attestation légalisée de l’autorité ayant qualité pour délivrer de tels titres, 
certifiant qu’un titre a bien été établi pour le véhicule en question et précisant le nom de la per-
sonne qui détient ce titre de propriété; 

b) le certificat d’immatriculation du véhicule ou une copie certifiée conforme de celui-ci, si 
le véhicule est assujetti à cette formalité. À défaut du certificat d’immatriculation, une attestation 
légalisée de l’autorité ayant qualité pour procéder à l’immatriculation, certifiant que le véhicule est 
bien immatriculé et précisant la personne sous le nom de laquelle il est immatriculé; 
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c) si le véhicule n'a pas de titre de propriété et qu'il n'est pas immatriculé, la facture d'achat 
ou tout autre document attestant la propriété du véhicule; 

d) le document attestant le transfert de propriété, ou une copie certifiée conforme de cette 
pièce si, à la suite du vol ou du détournement, la personne qui était propriétaire du véhicule en a 
transféré la propriété à un tiers, pour autant qu’il ait dénoncé le vol avant la saisie du bien ou sa lo-
calisation; 

e) la copie du certificat ou une preuve de la déclaration de vol déposée par le propriétaire ou 
son représentant légal, qui atteste que le véhicule a été volé ou détourné; ce document est délivré 
par l'autorité compétente de l'État requérant. 

Au cas où la déclaration de vol serait faite après que le véhicule a été saisi ou a été en posses-
sion de l'État requis, la personne qui demande la restitution devra apporter la preuve qu'elle a été 
empêchée de déposer sa déclaration dans le délai prévu par suite d'un cas fortuit ou de force ma-
jeure; et 

f) Au cas où la personne qui demande la restitution d’un véhicule n’est pas son propriétaire, 
le pouvoir dûment légalisé émanant du propriétaire ou de son représentant légal, en présence d'un 
notaire public, autorisant la personne en question à récupérer le véhicule. 

4. Dans les cas concernant les aéronefs, la demande n’est présentée qu’après réception par 
l'autorité centrale de l'État requérant des copies certifiées conformes des documents énumérés ci-
après : 

a) la facture d'achat originale ou toute autre pièce désignant le propriétaire de l’aéronef, ou, 
le cas échéant, une copie certifiée conforme de cette dernière; 

b) le certificat d’immatriculation original de l’aéronef ou une copie certifiée conforme de 
celui-ci. Si l'aéronef est soumis à immatriculation, l'original ou la copie certifiée conforme du 
certificat d'immatriculation, ou une déclaration certifiée de l'autorité compétente précisant la 
personne sous le nom de laquelle il est immatriculé; 

c) le document de transfert de propriété de l'aéronef si, à la suite du vol ou du détournement, 
la personne qui en était propriétaire au moment du vol ou du détournement en a transféré la pro-
priété à un tiers; 

d) la déclaration de vol émise par une autorité compétente de l'État requérant. Au cas où la 
déclaration de vol aurait été faite postérieurement à la saisie de l'aéronef, la personne qui demande 
la restitution devra fournir un document justifiant d'une manière acceptable pour l'État requis les 
raisons pour lesquelles cette démarche a été retardée et pourra fournir toute autre pièce à l’appui; 

e) Au cas où la personne qui demande la restitution d’un aéronef n’est pas son propriétaire, 
un pouvoir dûment légalisé émanant du propriétaire ou de son représentant légal, en présence d'un 
notaire public, autorisant ladite personne à récupérer l'aéronef. 

5. La demande de restitution doit être accompagnée des documents énumérés au para-
graphe 3 ou 4 du présent article, le cas échéant. 

6. En cas de différend concernant le pays d’origine du véhicule ou de l’aéronef ou la légalité 
de l’immatriculation de celui-ci et la restitution au pays du véhicule ou de l’aéronef, l’État requis 
communiquera à l’autorité centrale de l’État requérant que le propriétaire concerné pourra contes-
ter ce qui précède conformément à la législation de l’État requis. 
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Article VIII 

Si une Partie prend connaissance, par quelque autre moyen que la notification présentée 
conformément à l'article IV, que les autorités de l'autre Partie pourraient avoir saisi ou pris 
possession, de quelque manière que ce soit, d'un véhicule ou d'un aéronef susceptible d’avoir été 
enregistré, immatriculé ou pourvu de tout autre document, sur le territoire de la première Partie ou 
susceptible d'avoir été volé ou détourné sur ce même territoire, ou sur l'un de ses territoires 
nationaux, cette Partie peut : 

1. Au moyen d'une note adressée à l'autorité centrale de l'autre Partie, demander 
confirmation officielle de ce qui précède, ainsi que la notification de l'autre Partie conformément à 
l'article IV, auquel cas cette dernière doit fournir ladite notification ou expliquer, par écrit, les 
raisons pour lesquelles celle-ci n'a pas été formulée; et 

2. Au besoin, présenter une demande de restitution du véhicule ou de l'aéronef comme le 
prévoit l'article VII. 

Article IX 

1. Sauf disposition contraire de l'article X, l'État requis doit, dans un délai de 15 jours à 
compter de la réception de la demande de restitution du véhicule ou de l'aéronef volé ou détourné, 
déterminer si la demande remplit les dispositions exigées par le présent Traité pour la restitution 
du véhicule ou de l'aéronef et doit par ailleurs en informer l'autorité centrale de l'État requérant. 

2. Si la restitution est recevable, l'autorité centrale de l'État requérant notifie, dans un délai 
de cinq jours, le propriétaire ou son représentant légal que l'autorité centrale de l'État requis a mis 
le véhicule à sa disposition pour une période de 60 jours afin de lui remettre. 

3. Si une demande de restitution du véhicule ou de l’aéronef volé ou détourné est considérée 
par l’État requis comme remplissant les conditions exigées par le présent Traité, le véhicule ou 
l’aéronef est remis dans les 15 jours à partir de cette détermination à la personne qui est désignée 
sur la demande de restitution comme étant le propriétaire ou son représentant légal. Le véhicule ou 
l'aéronef doit rester à la disposition de la personne reconnue comme étant le propriétaire ou son re-
présentant légal dans la demande de restitution pour une période de 60 jours, au cours de laquelle 
le propriétaire du véhicule ou de l'aéronef ou son représentant légal peut en prendre possession. 
L'État requis prend toutes les mesures nécessaires pour que le propriétaire ou son représentant lé-
gal prenne possession du véhicule ou de l'aéronef et qu'il le ramène dans le territoire de l'État re-
quérant. 

4. L'État requis doit notifier par écrit l'autorité centrale de l'État requérant s'il détermine que 
la demande de restitution ne remplit pas les dispositions exigées par le présent Traité. 

Si les raisons pour lesquelles la demande a été refusée sont remédiables, celle-ci pourra être 
reconsidérée avant l'expiration du délai de 30 jours, lequel sera considéré comme étant interrompu 
à partir de la date du dépôt de la présentation initiale. 

Article X 

1. Si un véhicule ou un aéronef dont la restitution est demandée est retenu aux fins d’une 
enquête ou d’une procédure pénale, il est procédé à sa restitution en vertu du présent Traité lorsque 
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sa présence n’est plus requise aux fins de l’enquête ou de la procédure. Toutefois, l'État requis doit 
prendre toutes les mesures possibles pour veiller à ce que des preuves de substitution graphiques et 
autres soient utilisées, pour autant cela soit possible dans le cadre de la procédure ou de l'enquête, 
afin que le véhicule ou l'aéronef puisse être restitué dans les plus brefs délais. 

2. Aucune disposition du présent Traité ne porte atteinte aux droits des personnes soumises 
aux lois de l'État requis à se présenter, dans le délai prévu par la législation de chacune des Parties, 
devant les autorités judiciaires appropriées sur son territoire pour qu'elles réclament le titre de 
propriété de tout véhicule ou de tout aéronef dont la restitution est demandée. Aucune Partie n'est 
tenue, en vertu du présent Traité, de restituer un véhicule ou un aéronef, si cette action en justice 
conclut que le titulaire du droit de propriété du véhicule ou de l'aéronef n'est pas la même personne 
que celle figurant dans la demande de restitution et reconnue comme le propriétaire du véhicule ou 
de l'aéronef, ou son représentant légal. Dans le cas contraire, la restitution du véhicule ou de 
l'aéronef conformément au présent Traité doit être effectuée à l'issue de l'action en justice. 

3. En vertu du présent Traité, les Parties ne sont pas tenues de remettre un véhicule ou un 
aéronef, dont la restitution est demandée, si ledit véhicule ou aéronef est confisqué conformément 
à la législation interne de la Partie, dû au fait que ledit véhicule ou aéronef a été utilisé dans son 
territoire pour y commettre une infraction avec le consentement ou la complicité du propriétaire, 
ou si un bénéfice découle de la commission d'une telle infraction. L'État requis ne peut procéder à 
la confiscation du véhicule ou de l'aéronef sans en avoir informé en bonne et due forme son 
propriétaire ou représentant légal ni sans lui avoir donné l'occasion de s'opposer à cette 
confiscation, conformément à sa législation. 

4. Si la restitution d'un véhicule ou d'un aéronef volé ou détourné faisant l'objet d'une de-
mande est différée au titre du présent article, l'État requis doit notifier par écrit l'autorité centrale 
de l'État requérant, dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande de restitution 
du véhicule ou de l’aéronef. Cette notification doit indiquer les raisons pour lesquelles la restitu-
tion a été différée ainsi que le délai raisonnable prévu pour satisfaire à la demande. 

Article XI 

1. L'État requis n’impose aucune taxe à l'importation ou à l'exportation, aucun impôt, aucune 
amende ou autre sanction ou frais aux véhicules ou aéronefs restitués conformément aux disposi-
tions du présent Traité ni à leurs propriétaires ou leurs représentants légaux comme condition préa-
lable à la restitution desdits véhicules ou aéronefs. 

2. Les dépenses raisonnables encourues aux fins de la restitution d’un véhicule ou d’un aé-
ronef conformément au présent Traité, y compris les frais de remorquage, d'entreposage, d'entre-
tien et de transport, ainsi que ceux liés à la traduction de documents requis en vertu du présent 
Traité, sont à la charge de la personne qui en demande la restitution et doivent être réglées avant la 
restitution du véhicule ou de l’aéronef. 

3. Les frais de restitution peuvent comprendre le coût des réparations ou de la remise en état 
d'un véhicule ou d'un aéronef rendus nécessaires pour que le véhicule ou l'aéronef puisse être 
conduit jusqu'à l'entrepôt, ou pour le maintenir dans l'état où il a été trouvé. La personne qui 
demande la restitution d'un véhicule ou d'un aéronef n'est pas tenue responsable des coûts afférents 
à tout autre travail exécuté sur le véhicule ou l'aéronef pendant la période où il était sous la garde 
des autorités de l'État requis. 
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4. Sous réserve que l’État requis respecte les dispositions du présent Traité concernant le re-
couvrement, l’entreposage, la garde et, le cas échéant, la restitution du véhicule ou de l'aéronef, nul 
n'a droit à être indemnisé par l'État requis pour des dommages causés au véhicule ou à l'aéronef 
lorsque celui-ci était sous sa garde. 

Article XII 

Les mécanismes de recouvrement et de restitution de véhicules ou d'aéronefs volés ou détour-
nés au titre du présent Traité doivent s'ajouter à ceux qui sont disponibles en vertu des lois de l'État 
requis. 

Article XIII 

1. Tout différend se rapportant à l'interprétation ou à l'exécution du présent Traité est réglé 
par voie de consultation entre les autorités centrales des Parties. Si un accord n’est pas trouvé de 
cette manière, il sera réglé par la voie diplomatique. 

2. Le présent Traité, qui est soumis à la ratification, entre en vigueur à compter de la date à 
laquelle les Parties auront échangé leurs instruments respectifs. 

3. Le présent Traité peut être modifié d'un commun accord entre les Parties, par le biais d'un 
échange de notes diplomatiques et entrera en vigueur sur la base d'un échange de notes additionnel 
par lesquelles les Parties se notifient l’accomplissement des procédures requises par leur législa-
tion respective pour son entrée en vigueur. 

4. L'une des deux Parties peut dénoncer le présent Traité, moyennant notification écrite à 
l’autre Partie, par la voie diplomatique; dans ce cas, le Traité cessera d’avoir effet 90 jours après la 
date de réception de ladite notification. 

FAIT à Mexico, le 11 janvier 2000, en deux exemplaires originaux, rédigés en langue espa-
gnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ROSARIO GREEN 

Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Costa Rica : 
ROBERTO ROJAS 

Ministre des affaires étrangères et du culte 
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ANNEXE 1 

INFORMATIONS D'IDENTIFICATION RELATIVES AUX VÉHICULES QU'IL CONVIENT D'INDIQUER DANS LA 
NOTIFICATION PRÉVUE À L'ARTICLE IV 

1. Numéro d'identification du véhicule (NIV); 
2. Nom du constructeur du véhicule; 
3. Modèle du véhicule et année de construction, si elle est connue; 
4. Couleur du véhicule; 
5. Numéro de la plaque du véhicule et nom de la juridiction qui l'a émise (si disponible); 
6. Une description de l'état du véhicule, y compris sa mobilité, si elle est connue, et toutes 

les réparations qui semblent être nécessaires; 
7. Emplacement actuel du véhicule; 
8. L'identité de l'autorité assurant la garde du véhicule et un point de contact, y compris le 

nom, l'adresse et le numéro de téléphone du fonctionnaire détenant des informations concernant le 
recouvrement; 

9. Toute information indiquant si le véhicule a été utilisé pour commettre une infraction; 
10. S'il semble que le véhicule peut faire l'objet d'une confiscation conformément à la législa-

tion de l'État requérant. 
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ANNEXE 2 

INFORMATIONS D'IDENTIFICATION RELATIVES AUX AÉRONEFS QU'IL CONVIENT D'INDIQUER 
DANS LA NOTIFICATION PRÉVUE À L'ARTICLE IV 

1. Numéro d'immatriculation de l'aéronef; 
2. Nom du constructeur de l'aéronef; 
3. Modèle de l'aéronef et année de construction, si elle est connue; 
4. Couleur de l'aéronef; 
5. Numéro de série de l'aéronef (par exemple, le numéro d'armature); 
6. Numéro(s) du moteur de l'aéronef; 
7. Une description de l'état de l'aéronef, notamment s'il est en état de voler, ainsi que toutes 

les réparations qui semblent être nécessaires; 
8. Emplacement de l'aéronef lorsqu’il est intercepté; 
9. Emplacement actuel de l'aéronef; 
10. L'identité de l'autorité assurant la garde de l'aéronef et un point de contact, y compris le 

nom, l'adresse et le numéro de téléphone du fonctionnaire détenant des informations concernant le 
recouvrement; 

11. Toute information indiquant si l'aéronef a été utilisé pour commettre une infraction; 
12. S'il semble que l'aéronef peut faire l'objet d'une confiscation conformément à la législa-

tion de l'État requérant; 
13. Le nom de toutes personnes concernées par l'aéronef lorsqu’il est intercepté; 
14. Une description du fret ou des documents trouvés à bord de l'aéronef lorsqu’il est inter-

cepté, notamment les registres de l'aéronef/du moteur, le certificat de navigabilité, le certificat 
d'immatriculation, la licence du pilote, etc. 
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ANNEXE 3 

DEMANDE DE RESTITUTION DE VÉHICULES VOLÉS OU DÉTOURNÉS 

L’autorité centrale de (nom du pays) a l’honneur de demander que (l’autorité habilitée) de 
(nom du pays) restitue à (son propriétaire/représentant légal) le véhicule ci-après désigné, confor-
mément au Traité relatif au recouvrement et à la restitution de véhicules et d'aéronefs volés ou dé-
tournés entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
du Costa Rica. 

- Marque : 
- Modèle (année) : 
- Type : 
- Numéro d'identification du véhicule : 
- Numéro de la plaque : 
- Propriétaire légal : 
L'autorité centrale de (nom du pays) certifie avoir examiné les documents énumérés ci-après, 

qui ont été présentés par (identité de la personne qui a présenté les documents) pour preuve de (son 
droit de propriété sur le véhicule, ou de la personne propriétaire du véhicule dont la partie agit en 
qualité de représentant légal), documents qui ont été trouvés dûment certifiés en vertu des lois de 
(juridiction appropriée). 

a. (Description du document) 
b. (Description du document) 
c. (Description du document) 
d. (Description du document) 
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ANNEXE 4 

DEMANDE DE RESTITUTION D'AÉRONEFS VOLÉS OU DÉTOURNÉS 

L’autorité centrale de (nom du pays) a l’honneur de demander que (l’autorité habilitée) de 
(nom du pays) restitue à (son propriétaire/représentant légal) l'aéronef ci-après désigné, confor-
mément au Traité relatif au recouvrement et à la restitution de véhicules et d'aéronefs volés ou dé-
tournés entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
du Costa Rica : 

- Marque : 
- Modèle (année) : 
- Type : 
- Numéro d'identification de l'aéronef : 
- Numéro d’immatriculation : 
- Nom du propriétaire légal : 
L'autorité centrale de (nom du pays) certifie avoir examiné les pièces énumérées ci-après, qui 

ont été présentées par (la personne qui présente les documents) pour preuve de (son droit de pro-
priété sur l'aéronef ou de la personne propriétaire de l'aéronef dont la partie agit en qualité de re-
présentant légal), pièces qui ont été trouvées dûment certifiées en vertu des lois de (juridiction ap-
propriée). 

a. (Description du document) 
b. (Description du document) 
c. (Description du document) 
d. (Description du document) 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON STRATEGIC PARTNERSHIP BETWEEN THE UNITED MEXI-
CAN STATES AND THE REPUBLIC OF COSTA RICA 

The United States of Mexico and the Republic of Costa Rica, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Considering: 
1. The excellent state of their bilateral relations, based on friendship, respect and coopera-

tion, 
2. Their identity and membership of the Mesoamerican and Latin American regions, and 

their commitment to continue strengthening the range of concertation and regional convergence, 
3. The identity of their aspirations in the international sphere, particularly as regards peace 

and security, the protection of the environment, international cooperation and solidarity, and the 
quest for equitable and sustainable development,  

4. The commitment of both States to faithfully comply with the principles of international 
law enshrined in the United Nations Charter, their support for multilateralism, respect for sover-
eignty and the principle of non-intervention in the internal affairs of States,  

5. Their respect for human rights, as proclaimed in the Universal Declaration of Human 
Rights and the international legal instruments on the subject, and for democratic principles and the 
rule of law,  

6. The importance of international cooperation in the creation of better living conditions for 
their peoples and the significance they attach to social policies to combat poverty and inequalities, 
and the promotion of inclusive social and economic development,  

7. Their interest in strengthening other areas of economic negotiation shared by both na-
tions, such as the Latin American Pacific Basin,  

8. The desire to continue to enhance their political, commercial, cooperation, cultural, legal 
and social links, and to introduce a greater sense of integrality into their relations and create syner-
gies between the different elements in order to maximize the exchanges between them, 

9. The desirability of continuing to strengthen trade and investment relations between the 
Parties, bearing in mind the existence of trade agreements regulating these issues between them at 
bilateral and multilateral levels and the importance of promoting and fostering fair and equitable 
international trade, free of distorting subsidies and practices, as a tool for the development of their 
countries,  

10. Their interest in significantly developing every aspect of bilateral cooperation, 
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Have agreed as follows: 

SECTION I. GENERAL AND INSTITUTIONAL PROVISIONS 

TITLE 1. PURPOSE AND SCOPE OF APPLICATION 

Article 1. Purpose and scope of application 

1. The purpose of this Agreement is to strengthen of the bilateral relationship based on the 
historic relationship of friendship, community of interests and aspirations and the principles of co-
operation, solidarity and mutual benefit, in full respect of the sovereignty and territorial integrity of 
both countries.  

2. In accordance with the previous paragraph, and without prejudice to other themes the in-
clusion of which is deemed necessary by both Parties, this Agreement shall promote: 

(a) The deepening and broadening of political dialogue on bilateral, hold regional and inter-
national affairs of mutual interest. In this context, the Parties shall hold consultations and work to-
gether on themes of common interest within the framework of the United Nations and the Organi-
zation of American States, the Tuxtla Mechanism, the Mesoamerica Project and the Rio Group, 
and within economic bodies such as the Inter-American Development Bank (IADB) and the Eco-
nomic Commission for Latin America and the Caribbean (ECLAC), among others. 

This list is not exhaustive; the Parties may therefore include new forums and initiatives de-
signed to attain common objectives and promote sub-regional and regional integration;  

(b) The intensification of cooperation in every aspect of the relationship, particularly in areas 
identified by both Parties as having priority, in the bilateral cooperation programmes currently in 
force; 

(c) Strengthening of trade and investment relations through dialogue between the Parties 
within the framework of this Agreement, and the full implementation of the trade agreements in 
force between the two; and 

(d) Collaboration, exchanges and execution of projects to promote various cultural events as 
favoured means of advancing the integration and knowledge of their peoples.  

TITLE 2. INSTITUTIONAL FRAMEWORK 

Article 2. Existing regulatory framework 

The Parties recognize the efficiency of the institutions established in the various treaties con-
cluded between them and expressly state this Agreement does not affect those institutions. 
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Article 3. The Council of Association 

1. A Council of Association shall be established to give full effect to the development of the 
relations between the Parties in the areas covered this Agreement. It shall be presided over by the 
Secretary for Foreign Affairs of the United States of Mexico and the Minister of Foreign Affairs 
and Worship of the Republic of Costa Rica.  

2. The Council of Association shall meet in ordinary session once a year, alternately in 
Mexico and Costa Rica, on the date and with the agenda previously agreed upon by both Parties, 
and in an extraordinary session, on dates mutually agreed upon. 

3. The members of the Council may be represented at its meetings by other officials, under 
conditions to be fixed in the standing orders. 

4. The purpose of Council of Association’s meetings shall be to conduct a periodic analysis 
of the progress in the bilateral relationship and to make recommendations it considers desirable for 
the attainment of the objectives of this Agreement. 

5. The Council of Association shall consider the main questions arising in connection with 
the implementation of the present Agreement, and other bilateral, regional or world-wide subjects 
of mutual interest. 

6. Civil associations, Chambers of commerce and other groups in organized society in 
Mexico and Costa Rica may formulate recommendations to be submitted for consideration to the 
Council of Association, in accordance with the provisions of its standing orders. 

Article 4. Special committees 

1. The Executive Bodies of the Agreement shall consist of three special committees, made 
up of responsible authorities designated by each Party, in accordance with their internal proce-
dures. The committees shall be:  

(a) The Commission for Political Affairs; 
(b) The Commission for Cooperation; and 
(c) The Commission for Trade. 
2. The Special Commissions shall adopt their own standing orders for their activity.  

Article 5. Standing orders 

1. The Council of Association shall adopt its standing orders by consensus at its first meet-
ing.  

2. The Council of Association shall have a Chairperson’s Office and a Technical Secretariat, 
to be managed alternately by the Parties, in accordance with the provisions of the standing orders. 
Furthermore, the functions of each shall be fixed in the standing orders.  
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SECTION II. POLITICAL DIALOGUE 

Article 6. General objectives 

At the political level, the Parties shall strengthen and diversify dialogue on themes of mutual 
interest with a view to acting in a joint and coordinated manner in the regional and world-wide 
contexts. The political dialogue shall promote Mesoamerican and Latin American integration, mul-
tilateralism and measures aiming to achieve a closer relationship with other regions and forums, 
such as the Asia and Pacific region. 

Article 7. Mechanisms for political dialogue 

1. The Parties agree that the mechanisms for political dialogue shall include the following: 
(a) Periodic meetings between their Heads of State; 
(b) The annual meeting of the Commission for Political Affairs; and 
(c) Meetings of high-level Authorities in the Ministries for Foreign Affairs of the Parties, 

and, in particular, between the officials responsible for bilateral and multilateral policy, human 
rights and the environment, inter alia. 

2. The Commission for Political Affairs shall decide on the procedures to be followed in 
these meetings in its standing orders.  

SECTION III. DIALOGUE ON TECHNICAL, SCIENTIFIC, EDUCATIONAL 
AND CULTURAL COOPERATION 

Article 8. Scope and regulatory framework 

1. Relations concerning technical and scientific cooperation shall be governed by the provi-
sions of the Basic Agreement on Technical and Scientific Cooperation concluded between the 
Government of the United Mexican States and the Government of the Republic of Costa Rica, 
signed in San José on 30 June 1995. 

2. Relations concerning educational and cultural cooperation shall be governed by the provi-
sions of the Agreement on Educational and Cultural Cooperation concluded between the Govern-
ment of the United Mexican States and the Government of the Republic of Costa Rica, signed in 
San José on 30 June 1995. 

Article 9. General objectives 

1. The Parties agree to establish a close and coordinated cooperation aimed at, among other 
things: 

(a) Stimulating development in the economic, educational, scientific, technical, commercial, 
social, tourism, cultural, artistic and sporting fields;  
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(b) Defining and executing horizontal cooperation projects or activities of mutual interest and 
trilateral cooperation for the support of third countries; 

(c) Promoting movement of students and academics, within the framework of projects and 
activities or other legal instruments, for human resources training and skills development;  

(d) Fostering exchanges of cultural and artistic activities, and experiences in the cultural, 
youth and sports sectors; 

(e) Promoting cooperation between both Parties to combat illicit traffic in assets belonging to 
historic and cultural heritage; and 

(f) Strengthening and promotion of bilateral cooperation at the public-sector level in the po-
litico-institutional, human rights, economic, environmental, labour, educational, technical, social, 
farming, forestry, tourism, cultural, artistic, sports and scientific and technological fields, without 
prejudice to other sectors seen as being of particular importance.  

Article 10. Organization 

1. The Technical and Scientific Cooperation Programme and the Educational and Cultural 
Cooperation Programme shall be prepared in accordance with the legal instruments mentioned in 
article 8 of the present Agreement.  

2. The bodies responsible for cooperation in each Party shall make up the Commission for 
Cooperation mentioned in article 4 of the present Agreement. This Commission shall report annu-
ally to the Council of Association on the priorities determined and the activities carried out within 
bilateral cooperation and cooperation with third countries, within the framework of the pro-
grammes mentioned in the previous paragraph.  

3. Representatives of the bodies responsible for cooperation may appoint a “deputy or alter-
nate representative” to assist in the technical and administrative activities of this Commission, 
and/or exercise the right of subrogation, where necessary.  

4. Agreements and decisions of the Commission for Cooperation shall be adopted by con-
sensus at sessions of the Commission, or may subsequently be adopted after sessions by means of 
exchanges of written communications between the Parties. Furthermore, the Commission for Co-
operation shall meet once a year, in each country alternately, on the same dates as the meetings of 
the Council of Association, and may hold extraordinary meetings whenever the Parties agree there-
to.  

5. The Parties agree to develop the Joint Cooperation Programme within the following mo-
dalities, through which they will implement the agreements and decisions adopted by the Commis-
sion for Cooperation: 

(a) Advisory services; 
(b) Exchanges of experts and officers; 
(c) Internships; 
(d) Expert missions; 
(e) Vocational training, based on reciprocal scholarships; 
(f) Human resources skills development: 
(g) Exchanges of information; 
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(h) Conduct of joint inquiries; 
(i) Pre- and postgraduate training; 
(j) Organization of seminars, forums, workshops; and 
(k) Any other modality on which the Parties jointly agree.  

SECTION IV. FINANCING 

Article 11. Financing 

The Parties undertake to exert their best efforts vis-à-vis the competent authorities aimed at 
expanding their respective budgets, programmes and projects for implementation within the 
framework of this Agreement. Furthermore, they shall agree to making joint efforts vis-à-vis third-
party sources of finance to complement the resources provided by each country.  

SECTION V. DIALOGUE ON TRADE AND INVESTMENT 

Article 12. Scope 

1. The Parties state that their relationship in matters relating to foreign investment and trade 
shall be governed by the trade agreements in force between them or deriving therefrom.  

2. In the context of this Agreement, the Parties may establish a dialogue on trade and in-
vestment matters within the framework of the Commission for Trade established in accordance 
with article 4 or at the same level as the Council of Association, on behalf of which the Council 
shall send invitations to the national authorities responsible for the subject.  

3. The Commission for Trade shall be presided over by the Secretary for the Economy, for 
the United Mexican States, and the Minister for Foreign Trade for the Republic of Costa Rica, or 
representatives designated by them.  

4. None of the provisions this Agreement shall affect the rights and obligations of the Parties 
acquired in the trade agreements of governing their relations.  

SECTION VI. FINAL PROVISIONS 

Article 13. Entry into force and duration 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date of the last Note by which each of 
the Parties informs the other, through the diplomatic channel, that the formalities required by its 
national legislation have been complied with, and it shall remain in force for an indefinite period.  
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Article 14. Amendments 

1. This Agreement may be amended by mutual consent of the Parties, formally through the 
diplomatic channel.  

2. Amendments shall enter into force in accordance with the procedure established in arti-
cle 13. 

Article 15. Settlement of disputes 

Any dispute arising in connection with the implementation or interpretation of this instrument 
shall be settled by the Parties by mutual consent. 

Article 16. Termination of the Agreement 

1. This Agreement may be terminated by either Party at any time through written notifica-
tion addressed to the other Party, through the diplomatic channel, with 90 days’ notice.  

2. Termination of this Agreement shall not affect the completion of projects and/or activities 
in course of execution, which were concluded while the Agreement was in effect, except where the 
Parties have agreed otherwise.  

3. Termination of this Agreement shall not affect any other agreement in force between the 
Parties.  

4. Termination of this Agreement shall not affect the current validity of signed Cooperation 
Agreements referred to under article 10 of this Agreement. 

SIGNED at the city of San José, Costa Rica, on 30 July 2009, in two originals, each being 
equally authentic. 

For the United Mexican States: 
FELIPE CALDERÓN HINOJOSA 

President 

For the Republic of Costa Rica: 
ÓSCAR ARIAS SÁNCHEZ 

President 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA 

Les États-Unis du Mexique et la République du Costa Rica, ci-après dénommés « les Parties », 
Considérant : 
1. leurs excellentes relations bilatérales, fondées sur l'amitié, le respect et la coopération, 
2. leur identité et appartenance méso-américaines et latino-américaines, ainsi que leur enga-

gement pour resserrer l'espace de concertation et de convergence régionale, 
3. l'identité de leurs aspirations dans le domaine international, notamment en ce qui 

concerne la paix et la sécurité, la protection de l'environnement, la coopération et la solidarité 
internationales, ainsi que la recherche d'un développement équitable et durable, 

4. l'engagement des deux États à respecter fidèlement les principes du droit international 
consacrés dans la Charte des Nations Unies, ainsi que leur soutien au multilatéralisme et leur res-
pect de la souveraineté et du principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des États, 

5. leur respect des droits de l'homme, tels qu'énoncés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et dans les instruments juridiques internationaux en la matière, ainsi que des 
principes démocratiques et de l'état de droit, 

6. l'importance que revêt la coopération internationale dans l’instauration de meilleures 
conditions de vie pour leurs peuples ainsi que la place de choix qu'ils réservent aux politiques 
sociales de lutte contre la pauvreté et les inégalités, et la promotion du développement social et 
économique inclusif, 

7. l'intérêt que portent les deux nations au renforcement d'autres espaces de négociation éco-
nomique qu’elles partagent, tels que le bassin du Pacifique latino-américain, 

8. leur objectif visant à intensifier leurs liens politiques, commerciaux, culturels, juridiques, 
sociaux et de coopération, ainsi que de donner une plus grande signification à l’intégralité dans 
leurs relations et de créer des synergies entre leurs différentes composantes afin de maximiser leurs 
échanges, 

9. l'opportunité de continuer à renforcer les relations commerciales et d'investissement entre 
les Parties, en tenant compte de l'existence d'accords commerciaux qui réglementent lesdites ques-
tions entre elles au niveau bilatéral et multilatéral, ainsi que l'importance de promouvoir et de favo-
riser un commerce international juste et équitable, libre de toutes aides et pratiques de distorsion, 
en tant qu'outil de développement de leur pays respectif, 

10. leur intérêt à apporter d’importants élans à l'ensemble des domaines de coopération bila-
térale, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

SECTION I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET INSTITUTIONNELLES 

TITRE 1. OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 

Article premier. Objet et champ d'application 

1. Le présent Accord vise à renforcer la relation bilatérale fondée sur l’amitié historique, 
ainsi que sur la communauté d'intérêts et d'aspirations, et sur les principes de coopération, de soli-
darité et d’avantage mutuel, dans le plein respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des 
deux pays. 

2. Conformément au paragraphe précédant, et sans préjudice d'autres thèmes que les deux 
Parties pourraient estimer nécessaire d’inclure, le présent Accord entend promouvoir : 

a) L'approfondissement et l'élargissement du dialogue politique sur des questions bilatérales, 
régionales et internationales présentant un intérêt mutuel. Dans ce contexte, les Parties se consul-
tent et travaillent ensemble sur des thèmes d'intérêt commun dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies, de l'Organisation des États américains, du Mécanisme de Tuxtla, du Projet Mésoa-
mérique et du Groupe de Rio, ainsi qu’au sein d'organismes économiques tels que la Banque inte-
raméricaine de développement (BID) et la Commission économique pour l'Amérique latine et les 
Caraïbes (CEPALC), entre autres. 

Cette liste n'étant pas exhaustive, les Parties peuvent y inclure de nouveaux forums et initia-
tives ayant pour objectif d'atteindre des buts communs ainsi que de promouvoir l'intégration sous-
régionale et régionale; 

b) le renforcement de la coopération dans tous les domaines de leur relation, notamment 
dans ceux considérés comme prioritaires par les deux Parties, dans le cadre des programmes de 
coopération bilatérale en vigueur; 

c) le renforcement des relations commerciales et des investissements par le biais du dialogue 
entre les Parties dans le cadre du présent Accord, ainsi que la pleine exécution des accords com-
merciaux qui les lient; et 

d) la collaboration, les échanges et la réalisation de projets de promotion de diverses mani-
festations culturelles servant de moyens privilégiés pour assurer l'intégration et la connaissance de 
leurs peuples. 

TITRE 2. CADRE INSTITUTIONNEL 

Article 2. Cadre réglementaire en vigueur 

Les Parties réaffirment l'efficacité des institutions mises en place dans le cadre des différents 
traités qui les lient et affirment expressément que le présent Accord n'affecte aucunement lesdites 
institutions. 
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Article 3. Conseil d'association 

1. Un conseil d'association est institué et chargé du suivi intégral au développement des 
relations entre les Parties en ce qui concerne les questions faisant l’objet du présent Accord. Il est 
présidé par le Secrétaire des relations extérieures des États-Unis du Mexique et par le Ministre des 
affaires étrangères et du culte de la République du Costa Rica. 

2. Le Conseil d'association se réunit en session ordinaire une fois par an, tantôt au Mexique 
tantôt au Costa Rica, à la date et conformément à l'ordre du jour convenus au préalable par les 
deux Parties; la réunion extraordinaire se tient quant à elle à des dates fixées d'un commun accord. 

3. Les membres du Conseil peuvent se faire représenter par d'autres fonctionnaires lors de 
ses réunions dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 

4. Le Conseil d'association se réunit dans le but d’effectuer une analyse périodique de 
l'avancement des relations bilatérales, ainsi que de formuler des recommandations estimées oppor-
tunes pour la réalisation des objectifs du présent Accord. 

5. Le Conseil d'association traite des principales questions résultant de l'application du pré-
sent Accord, ainsi que d'autres sujets bilatéraux, régionaux ou mondiaux d'intérêt commun. 

6. Les associations de la société civile, les chambres de commerce et d'autres groupes de la 
société organisée du Mexique et du Costa Rica peuvent formuler des recommandations qui seront 
soumises au Conseil d'association, conformément aux dispositions du règlement intérieur de ce 
dernier. 

Article 4. Commissions spéciales 

1. Les organes exécutifs de l'Accord sont constitués de trois commissions spéciales compo-
sées des autorités responsables désignées par chacune des Parties, conformément à leurs procé-
dures internes. Les commissions spéciales sont : 

a) la Commission des affaires politiques; 
b) la Commission de coopération; et 
c) la Commission commerciale. 
2. Afin d’assurer leur bon fonctionnement, les Commissions spéciales établissent leur rè-

glement intérieur. 

Article 5. Règlement intérieur 

1. Le Conseil d'association adopte son règlement intérieur par consensus pendant sa pre-
mière réunion. 

2. Le Conseil d'association dispose d'une présidence et d'un secrétariat technique, fonctions 
assumées en alternance par les Parties, conformément aux dispositions du règlement intérieur. Par 
ailleurs, les pouvoirs de chacun de ces organes sont définis au sein dudit règlement. 
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SECTION II. DIALOGUE POLITIQUE 

Article 6. Objectifs généraux 

Dans le domaine politique, les Parties s'engagent à renforcer et à diversifier le dialogue sur les 
questions d'intérêt mutuel dans le but d'agir de manière conjointe et coordonnée aux niveaux ré-
gional et mondial. Le dialogue politique encourage l'intégration méso-américaine et latino-
américaine, ainsi que le multilatéralisme et les actions visant à favoriser un rapprochement avec 
d’autres régions et forums, tels que la région Asie-Pacifique. 

Article 7. Mécanismes de dialogue politique 

1. Les Parties conviennent que les mécanismes de dialogue politique sont, entre autres : 
a) les réunions périodiques tenues entre leur chef d'État respectif; 
b) la réunion annuelle de la Commission des affaires politiques; et 
c) les réunions des autorités de haut niveau des Ministères des relations extérieures des Par-

ties, notamment entre les responsables de la politique bilatérale et multilatérale, des droits de 
l'homme et de l'environnement. 

2. La Commission des affaires politiques décide, dans son règlement intérieur, des procé-
dures applicables aux réunions susmentionnées. 

SECTION III. DIALOGUE DE COOPÉRATION TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE ET DE 
COOPÉRATION ÉDUCATIVE ET CULTURELLE 

Article 8. Champ d'application et cadre réglementaire 

1. Les relations de coopération technique et scientifique sont régies par les dispositions de 
l'Accord de base relatif à la coopération technique et scientifique conclu à San José, le 30 juin 
1995, entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République du 
Costa Rica. 

2. Les relations de coopération éducative et culturelle sont régies par les dispositions de 
l'Accord de coopération éducative et culturelle conclu à San José, le 30 juin 1995, entre le Gou-
vernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République du Costa Rica. 
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Article 9. Objectifs généraux 

1. Les Parties conviennent d'établir une coopération étroite et coordonnée, destinée, entre 
autres, à : 

a) promouvoir le développement économique, éducatif, scientifique, technique, commercial, 
social, touristique, culturel, artistique et sportif; 

b) définir et mettre en œuvre des projets ou des activités de coopération horizontale d'intérêt 
mutuel, ainsi que de coopération trilatérale pour soutenir des pays tiers; 

c) favoriser la mobilité étudiante et universitaire, dans le cadre de projets et d'activités, ou 
d'autres instruments juridiques, en vue de la formation et du développement de ressources hu-
maines; 

d) organiser des échanges concernant des activités culturelles et artistiques, ainsi que des ex-
périences dans le domaine de la culture, de la jeunesse et des sports; 

e) promouvoir la coopération entre les deux Parties dans la lutte contre le trafic illicite de 
biens faisant partie du patrimoine historique et culturel; et 

f) renforcer et promouvoir la coopération bilatérale dans le secteur public dans les domaines 
politique et institutionnel, des droits de l'homme, économique, environnemental, du travail, éduca-
tif, technique, social, agricole, forestier, touristique, culturel, artistique, sportif, du développement 
scientifique et de l'innovation technologique, sans préjudice des autres secteurs considérés comme 
revêtant une importance particulière. 

Article 10. Organisation 

1. Le Programme de coopération technique et scientifique et le Programme de coopération 
éducative et culturelle doivent être établis dans le respect des instruments juridiques visés à l'ar-
ticle 8 du présent Accord. 

2. Les organismes responsables de la coopération de chacune des Parties mettent en place la 
Commission de coopération visée à l'article 4 du présent Accord. Cette Commission informe 
chaque année le Conseil d'association des priorités définies et des activités réalisées dans le cadre 
de la coopération bilatérale et avec des pays tiers, dans le contexte des programmes susvisés. 

3. Les représentants des organismes responsables de la coopération peuvent désigner un 
« représentant adjoint ou suppléant » chargé de soutenir les activités techniques et administratives 
de ladite Commission, et/ou d'exercer le droit de subrogation, le cas échéant. 

4. Les accords et décisions de la Commission de coopération sont adoptés par consensus 
lors des sessions de cette dernière, ou, par la suite, par échange de communications écrites entre les 
Parties. Par ailleurs, la Commission de coopération se réunit alternativement dans chaque pays, 
une fois par an, aux mêmes dates que celles fixées pour la réunion du Conseil d'association, et peut 
se réunir, à titre extraordinaire, chaque fois que les Parties en conviennent. 

5. Les Parties s'engagent à mettre en œuvre le Programme conjoint de coopération selon les 
modalités indiquées ci-dessous, au moyen desquelles sont appliqués les accords et les décisions 
adoptés par la Commission de coopération : 

a) fourniture de conseils; 
b) échange d'experts et de fonctionnaires; 
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c) organisation de stages; 
d) organisation de missions d'experts; 
e) formation professionnelle grâce à l’octroi réciproque de bourses; 
f) formation des ressources humaines; 
g) échange d'informations; 
h) conduite de recherches conjointes; 
i) formation de premier cycle et postuniversitaire; 
j) organisation de séminaires, de forums et d’ateliers; et 
k) toute autre activité convenue par les Parties. 

SECTION IV. FINANCEMENT 

Article 11. Financement 

Les Parties s'engagent à déployer tous les efforts possibles auprès des autorités compétentes 
pour augmenter leurs ressources budgétaires respectives, afin de continuer à créer des programmes 
et des projets à mettre en œuvre dans le cadre du présent Accord. De même, elles s'emploient à ob-
tenir conjointement des fonds auprès de sources de financement tierces pour compléter les res-
sources apportées par chacun des pays. 

SECTION V. DIALOGUE EN MATIÈRE COMMERCIALE ET D'INVESTISSEMENT 

Article 12. Champ d'application 

1. Les Parties affirment que leurs relations en matière d'investissement et de commerce exté-
rieur sont régies par les accords commerciaux qui les lient ainsi que par ceux qui découlent de ces 
derniers. 

2. Dans le cadre du présent Accord, les Parties peuvent dialoguer sur des questions commer-
ciales et d'investissement au sein de la Commission commerciale prévue à l'article 4 ou du Conseil 
d'association. Dans cette dernière hypothèse, le Conseil enverra une invitation aux autorités natio-
nales chargées de la question devant être abordée. 

3. La Commission commerciale est présidée, dans le cas des États-Unis du Mexique, par le 
Ministre de l'économie, et, dans le cas de la République du Costa Rica, par le Ministre du com-
merce extérieur ou par les représentants qu’ils désignent. 

4. Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et les obligations acquis par les 
Parties dans le cadre des accords commerciaux qui régissent leurs relations. 
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SECTION VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 13. Entrée en vigueur et durée 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours à compter de la date de la dernière note par la-
quelle l'une des Parties informe l'autre, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procé-
dures exigées par sa législation nationale. Il est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 14. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties, exprimé par la 
voie diplomatique. 

2. Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure prévue à l'article 13. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l'application ou de l'interprétation du présent instrument est réglé 
d'un commun accord entre les Parties. 

Article 16. Dénonciation de l'Accord 

1. L’une quelconque des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Accord par notifi-
cation écrite adressée à l'autre Partie, par la voie diplomatique, moyennant un préavis de 90 jours. 

2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord 
n'affecte pas l'achèvement des projets et/ou des activités en cours d'exécution, dont la réalisation 
aurait commencé lorsqu'il était en vigueur. 

3. La dénonciation du présent Accord est sans préjudice du maintien en vigueur de tout autre 
accord conclu entre les Parties. 

4. La dénonciation du présent Accord est sans préjudice du maintien en vigueur des pro-
grammes de coopération mentionnés à l'article 10 du présent Accord. 

SIGNÉ à San José (Costa Rica), le 30 juillet 2009, en deux exemplaires originaux, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
FELIPE CALDERÓN HINOJOSA 

Président 

Pour la République du Costa Rica : 
ÓSCAR ARIAS SÁNCHEZ 

Président 
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